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PREMIERE PARTIE 

RAPPORT DE LA CINQUIEME REUNION DE LA COMMISSIOhl 



RAPPORT DE LA CINQUIBME REUNION DE LA COMMISSION 

OWERTURE DE LA REUNION 

La CinquiGme Reunion de la Commission pour la Conservation de la Faune 

et la Flore Maripes de 1'Antarctique s'est tenue 6 Hobart, Tasmanie, 

Australie, du 8 au 19 septembre 1986. 

2. Tous les membres de la Commission etaient representes: 1'Afrique du 

Sud, lVArgentine, l'Australie, la Belgique, le Bresil, le Chili, la 

Communaute Economique Europeenne, les Etats-Unis d'Amerique, la France, 

1'Inde. le Japon, la Norvhge, la Nouvelle-Zelande, la Pologne, la ~epublique 

de Coree, la Republique Democratique Allemande, la Republique Federale 

d'Allemagne, le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord et 

1'Union des Republiques Socialistes Sovietiques. 

3. Conformement B l'usage etabli, les Etats adherents ont ete invites & 

assister a la reunion a titre dfobservateurs et lVEspagne, la Su&de et 

lfUruguay etaient presentes a la reunion dans cette capacite. 

4. L'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), la 

Commission Oceanographique Intergouvernementale (COI 1 , 1 ' Union internat ionale 
pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN), la Commission 

internationale de la chasse & la baleine (CIB), le Comite Scientifique pour 

les recherches antarctiques (SCAR) et le Comite Scientifique pour les 

recherches oceaniques (SCOR) ont ete representes & la Reunion a titre 

d'observateurs. Une liste des participants figure a l'Annexe A. 

5. La Commission a note que depuis sa derni&re reunion, la Republique de 

Coree, 1'Inde et le Bresil ont fait savoir au Gouvernement depositaire le 20 

septembre 1985, le 30 avril 1986 et le ler ao6t 1986 respectivement, 

conformement & 1'Article VII 2(d) de la Convention, la base de la demarche 

entamee par chaque pays pour devenir membre de la Commission. La Commission a 

par ailleurs pris note du fait qu'aucun membre de la Commission n'avait 

demande de convoquer une Reunion speciale en vue d'examiner les notifications 

reCues de la Rdpublique de Coree et de lfInde, et la commission a par 

consequent accueilli chaleureusement la Republique de Coree et 1'Inde en leur 

qualite de nouveaux membres au sein de la Commission depuis le 19 novembre 

1985 et le 29 juin 1986 respectivement- Le Gouvernement depositaire avait 



ete prie par 1'Argentine de convoquer une Reunion Speciale en vue d'examiner 

la notification du Bresil. La reunion s'est deroulee le 8 septembre 1986 et 

le rapport des debats est presente dans la deuxieme partie de ce document. 

6. La cinquieme Reunion Annuelle de la Commission a ete ouverte par le 

Gouverneur de Tasmanie, son Excellence Sir James Plimsoll, a 10 heures le 8 

septembre 1986. 

7. L'ordre du jour provisoire a ete adopte par la reunion sans 

commentaires. Une copie de l'ordre du jour figure a 1'Annexe B. 

8. Dans son discours d'ouverture le President, le Docteur Orlando R. 

Rebagliati, de l'Argentine, a accueilli les nouveaux membres et tous ceux qui 

assistent h la reunion en tant qu'observateurs. I1 a ensuite presente le 

compte-rendu des tdches particulieres qui lui ont ete confiees par la 

commission a la derniere reunion. 

9. La verification des textes de 1'Accord de Siege a ete effectuee. Au 

cours d'une ceremonie speciale le jour dEouverture de la reunion, 1'Accord a 

ete signe par 1'Honorable Barry 0. Jones, Ministre des Affaires 

Scientifiques, au nom du Gouvernement de lfAustralie, et par le President au 

nom de la Commission. 

10. A la signature de cet Accord, le Ministre a declare: 

"L'Australie a ete honoree par la decision de la Commission en 1980 

d'etablir le Siege permanent de la CCAMLR a Hobart ... Le systeme du 
Traite sur L'Antarctique avait demontre une aptitude a se developper a 

la lumi6re des changements de circonstances et s'est revele constituer 

un exemple remarquable et durable de cooperation internationale. Le 

Traite a garanti que 1'Antarctique a pu continuer d'exister en tant 

que zone de cooperation pacifique sans conflits ni divergences 

politiques. La CCAMLR est aujourd'hui un element vital du systgme du 

~raite. C'est l'expression supr6me de son dynamisme." 



11. Le Ministre a signale que l'objectif et l'approche de la CCAMLR 

etaient, a bien des points de vue, uniques dans le domaine de la conservation 

sur le plan international. Cette Organisation cherche a developper une 

approche integree de la conservation. A cette approche unique correspond une 

obligation unique de la part des membres de s'assurer du bon fonctionnement 

de la CCAMLR, permettant de cette maniere la continuite de la viabilite des 

ressources marines de la region, viabilite a la Eois sur le plan economique 
et sur le plan ecologique. 

12. Le President, au nom de la Commission, a remercie le Ministre pour les 

efforts du Gouvernement de 1'Australie et l'hospitalite dont ce dernier a 

fait preuve dans l'etablissement du Siege de la Commission a Hobart. Le stade 

initial du developpement avait ete accompli avec succes par l'application 

d'un accord interimaire, et un aboutissement heureux de l'accord a long terme 

fournirait une base solide pour le developpement futur de la Commission et 

pour l'application de la Convention. 

13. Le President a Eait savoir qu'il avait ecrit au Docteur Powell, lui 

transmettant la decision de la Commission de renouveler son mandat de 

secretaire Executif pour une periode supplementaire de quatre ans, jusqu'en 

juin 1990, et que le Docteur Powell avait accepte. Des copies de cette 

correspondance avaient ete transmises a tous les membres. 

14. Le President a egalement fait savoir qu'il avait, en consultation avec 

le Secretaire Executif, prepare et fait distribuer un projet de Reglement 

Interieur pour l'election du Vice-President. Ce document serait examine A la 

question appropriee de l'ordre du jour de la reunion. 

15. Le President a mis l'accent sur le besoin d'ajouter aux progres deja 

accomplis en continuant d'appliquer les principes de la Convention, A cet 

egard, il a attire l'attention sur l'inclusion, a l'ordre du jour, d'une 

question qui comprendrait l'examen des mesures de conservation existantes. La 

base de cet examen serait preparee lors de la Cinquieme Reunion du comite 

Scientifique qui avait lieu durant la m6me periode de deux semaines a Hobart. 

16. I1 a attire l'attention sur la tBche continue d'ameliorer la 

transmission des informations sur lesquelles sont basees les avis de la 

Commission. 



17. Le Docteur Rebagliati s'est egalement refere a l'obligation de 

developper un syst6me d'observation et de contrGle, conformement aux 

dispositions de la Convention. I1 a note que les discussions portant sur 

cette question Gtaient prevues pour la reunion et a attire l'attention sur la 

necessite de realiser des progrbs en ce qui concerne le developpement d'un 

systbme approprie. 

18. Le President a presente ses remerciements aux Membres et au 

secretariat pour leur collaboration durant l'annee passee et a declare qu'il 

attendait avec impatience de pouvoir travailler ensemble pour assurer le 

succes de la Cinquieme Reunion de la Commission. 

ADMINISTRATION FINANCIERE 

19. Les questions suivantes de l'ordre du jour de la Commission ont ete 

communiquees au Comite sur 1'Administration et les Finances en vue d'examen: 

Examen des etats financiers revises pour 1985 

Nomination d'un reviseur externe 

Examen du budget pour 1986 

Projet de budget pour 1987 et previsions budgetaires pour 1988 

Etude des traitements et des indemnites pour le personnel cadre. 

20. Le President a de plus attire l'attention sur lqArticle XIX(3) de la 

Convention qui stipule que cinq ans aprbs l'entree en vigueur de la 

Convention, les cotisations financieres versees a la Commission seront 

determinees sur la base de deux critbres: l'importance des captures par les 

membres et une participation egale de tous les membres de la Commission. 

Puisque la periode de cinq ans prend fin en avril 1987, il a ete convenu que 

cette question devait aussi 6tre examinee par le Comite Permanent. 

21. La Commission a r e p  le Rapport du Secretaire Executif sur la Rkunion 

du Comite Permanent sur 1'Administration et les Finances (Annexe D). 



Examen des etats financiers revises pour 1985 

22. La Commission a fait savoir qu'elle acceptait les etats financiers 

pour 1985. 

Nomination d'un reviseur externe 

23. Le Verificateur general pour 1'Australie a ete de nouveau nomme au 

poste de reviseur externe de la Commission pour effectuer la verification des 

etats financiers pour 1986 et 1987. 

Examen du budqet pour 1986 

24. La Commission a note les resultats prevus concernant les revenus et 

les depenses pour 1986. 

Budqet pour 1987 et previsions budqetaires pour 1988 

25. La Commission a not6 que le budget avait ete presente sous une forme 

qui permettrait de distinguer facilement entre les depenses recurrentes et 

non-recurrentes et elle a approuve la continuation de cette presentation pour 

les budgets futurs. En plus, il a ete convenu que les depenses recurrentes 

devraient fournir la base a l'avenir de la determination du niveau de 

croissance reelle d'annee en annee. 

26. Le Secretaire Executif a attire l'attention sur la question dans le 

budget du Comite Scientifique concernant la proposition de contribution 

financiere au programme BIOMASS pour appuyer des activites liees directement 

la CCAMLR. Cette question etait la seule au sujet de 1aquell.e le Comite 

Permanent n'6tait pas parvenu & un accord. Le delegue de lfURSS etait d'avis 

que le Riiglement Financier de la Commission ne prevoyait pas l'allocation de 

fonds a d'autres organisations e t ,  que, par consequent, il n'existait pas de 

base legale justifiant des paiements directs de ce genre. 



27. A la suite d'une explication de la part du President du Comite 

Scientifique, il a ete convenu que des paiements ne depassant pas $A10,000 au 

total pourraient Btre effectues en vue de la participation directe de la 

CCAMLR aux travaux qui suivront les seminaires sur l'ecologie des poissons et 

la physiologie et la biochimie du krill (concernant l'dge et la croissance du 

krill), et aux travaux preparatoires d'un seminaire sur l'acoustique du 

krill. Le detail des allocations et des depenses concernant la some 

mentionnee plus haut sera decide par le President du Comite Scientifique en 

consultation avec le Secretariat. 

28. La Commission a adopte le budget qui a ete inclus au rapport du 

Secretaire Executif sur la reunion du Comite Permanent sur 1'Administration 

et les Finances. 

Etudes des traitements et indemmites du personnel cadre 

29. Conformement a la demande emise lors de la QuatriGme Reunion de la 

Commission, le President du CPAF et le Secretaire Executif ont soumis a 

l'examen de la Cinquieme Reunion un rapport sur l'etude des traitements et 

indemnites du personnel cadre de la Commission (CCAMLR-V/6) 

30. Le Secretariat avait fait distribuer le rapport bien avant la reunion, 

conformement A la demande de la Commission. Par ailleurs, un certain nombre 

de documents d'inter6t general se rapportant A l'etude ont ete distribues au 
debut de la reunion. 

31. Sur la base des informations presentees, la Commission a convenu qu'il 

etait necessaire d'examiner attentivement les niveaux des echelons 

professionnels etablis initialement par les Nations-Unies, plutbt que le 

systeme des Nations-Unies en tant que base de la structure des salaires et 

des indernnites de la Commission. Bien qu'un certain nombre de membres aient 

souligne l'importance du principe selon lequel la Commission devrait Btre en 

mesure de proposer des remunerations susceptibles d'attirer un personnel de 

haute qualite au niveau international, il a egalement ete convenu que, avant 

de faire appel a la candidature de titulaires aux futurs postes vacants de la 

categorie cadre, le Secretaire Executif, en consultation avec le President et 

le Comite Permanent sur 1'Administration et les Finances, devrait examiner 

avec soin et, le cas echeant, modifier la description des fonctions a remplir 

pour le poste en question et l'echelon auquel ce poste avait ete classe a 

l'origine. 



32. Le Secretaire Executif a egalement ete charge de poursuivre les 

consultations aupres d'autres organisations ou agences, y compris les 

Nations-Unies et la Fonction Publique australienne, dans le but de recueillir 

des informations supplementaires permettant la comparaison des dchelons et 

niveaux de remunerations. I1 a ete convenu que le Comite continuerait 

l'examen des traitements et indemnites du personnel cadre de la Commission. 

Examen d'une nouvelle formule pour calculer les contributions des membres 

conformement a l'article XIX.3 de la Convention 

33. La Commission a pris note du fait que l'application de 1'Article XIX.3 

de la Convention s'etait revelee problematique et qu'il n'avait pas ete 

possible de trouver une solution b long terme dans le temps disponible. I1 a 

note cependant que la periode de cinq ans stipulee b 1'Article XIX.3 prendra 

fin le 7 avril 1987. En vue d'appliquer 1'Article XIX.3 a l'annee budgetaire 

de 1987, la Commission a decide que, pour mettre en vigueur les criteres 

enonces 1'Article XIX.3, uniquement sur une base interimaire et sans porter 

prejudice a tout budget futur ou aux methodes 4 appliquer en ce qui concerne 

la determination des futures contributions budgetaires: 

- une s o m e  de A$ 50 000 devrait Qtre versee par les pays membres 

engages dans des operations de pGche: 

URSS A$ 40 000 

Japon A$ 9 000 

Pologne A$ 1 000 

- le solde des contributions budgetaires totales pour 1987 sera 

divise en parts egales entre tous les membres de la Commission. 



34. La Commission a egalement convenu que, avec le concours du ~ecretaire 

~xecutif, le President du CPAF devrait s'efforcer de demander l'opinion de 

tous les membres de la Commission et de faire circuler un document au moins 

60 jours avant la Sixieme Reunion de la Commission dans l'espoir que ceci 

pourrait aboutir a l'elaboration d'une Eormule acceptable et a long terme 

pour l'application de llArticle XIX(3). Le but de ce document ne serait pas 

de proposer une seule solution aux problemes souleves par l'Article XIX(3) 

mais plut6t de presenter les diverses propositions avancees par les Membres 

de la Commission, et d'illustrer les repercussions financi6res de chaque 

proposition. 

35. La Commission a note qu'en ce qui concerne le budget de 1987, les 

contributions totales des membres, apr6s deduction des credits estimes, 

s'el6veront a $A666 084, Les contributions, en se basant sur la formule 

interimaire specifiee ci-dessus, ont ete estimees come suit: 

URSS 

Japon 

Pologne 

Autres membres actuels 

36. Le President a attire l'attention sur le fait qu'd la cl6ture de la 

reunion prendrait fin le mandat de la Nouvelle-Zelande a la  residence du 

comite Permanent sur 1'Administration et les Finances; Le President de la 

Commission a remercie le delegue de la Nouvelle-Zelande au nom de la 

Commission pour ses efforts dans la conduite des discussions. La Commission a 

soutenu h l'unanimite la proposition du Comite selon laquelle 1'Inde 

accPderait a la Presidence du Comite Permanent sur 1'Administration et les 

Finances pour la periode allant de la fin de la Cinquikme Reunion jusqu'a la 

clBture de la Septieme Reunion Annuelle de la Commission. 



EVALUATION ET PREVENTION DE LA MORTALITE ACCIDENTELLE 

DES RESSOURCES MARINES VIVANTES DE L'ANTARCTIQUE 

37. La Commission disposait, pour l'examen de cette question, des rapports 

de lfAustralie, du Japon et du Royaume-Uni, dans lesquels etaient decrites 

les mesures prises conformement aux paragraphes 20-23 du Rapport de la 

Quatrieme Reunion de la Commission. La Commission avait egalement a sa 

disposition un document decrivant les recherches effectuees par les 

Etats-Unis pour evaluer et determiner les meilleures facons d'aborder les 

probl&mes poses par la presence persistante de debris dans le milieu marin, 

et un document presente par les Etats-Unis proposant les mesures 

supplementaires qui devraient Gtre prises par la Commission afin de tenter de 

s'assurer que la mortalite accidentelle et secondaire des ressources marines 

vivantes de l'Antarctique ne devienne pas un probleme dans la zone de la 

Convention. 

38. Au cours de l'examen de cette question, un certain nombre de membres - 

en plus de ceux deja mentionnes au paragraphe precedent - ont rendu compte 

des mesures qu'ils avaient prises conformement aux paragraphes 20-23 du 

Rapport de la Quatrieme Reunion. 

39. Bien que les informations fournies par les membres indiquent que la 

mortalite accidentelle et secondaire des ressources marines vivantes ne 

semble pas 6tre un probleme immediat dans la zone de la Convention, la 

Commission a toutefois reconnu que les captures secondaires lors des 

operations de p6che et 11enchev6trement accidentel dans les debris marins ou 

leur ingestion par les poissons, oiseaux, mammif6res marins ou autres 

ressources vivantes pourraient entraver les efforts entrepris pour realiser 

les objectifs de la Convention. 

Debris Marins 

40. Pour s'assurer autant que possible que le dechargement de dechets en 

mer ou la perte de filets, fragments de filets, rubans metalliques et autres 

debris potentiellement dangereux n'entravent pas les efforts entrepris pour 

realiser les objectifs enonces a llArticle I1 de la Convention, il a ete 

convenu que: 



(a) les membres etudieraient et prendraient les mesures possibles et 

appropriees pour ratifier et mettre en application lVAnnexe 

facultative V du Protocole de la Convention Internationale pour la 

prevention de la pollution par les navires et la Convention sur la 

prevention de la pollution du milieu marin par le dechargement des 

detritus et d'autres matieres, s'ils ne l'ont deja fait pour l'une 

ou l'autre, ou bien les deux, et que 

(b) le Secretaire ~xecutif preparerait et, avant la reunion de la 

Commission en 1987, ferait circuler pour examen a cette reunion: 

(i) un projet de bulletin ou de brochure d'information qui 

pourrait 6tre utilise pour aviser les personnes engagees dans 

des activites de pGche, les chercheurs et tous ceux qui 

travaillent dans la zone de la Convention, de l'origine, du 

sort et des effets des debris marins potentiellement 

dangereux; et 

(ii) un projet d'ecriteau qui pourrait Btre place en evidence a 

des endroits appropries a bord des navires operant dans la 

zone de la Convention et indiquant la marche a suivre pour le 

traitement, le stockage et le dechargement de differents 

types de detritus; 

(c) s'ils ne se sont pas encore acquittes de cette tzche, les membres 

devraient egalement examiner et prendre les mesures necessaires et 

possibles pour s'assurer que: 

(i) le signe d'appel radio international (IRCS) ou autre signal 

d'identification adequat soit place bien en evidence sur le 

pont meteorologique ainsi qu'a babord et 21 tribord de tous 

les navires battant leur pavillon et engages dans des 

operations de p6che ou activites connexes dans la zone de la 

Convention, de maniere & ce que les signaux d'identification 

puissent 6tre reperes aisement par les avions et les autres 
navires ; 



(ii) tous les navires battant leur pavillon et engages dans des 

activites de pgche et activites connexes dans la zone de la 

Convention maintiennent un registre indiquant les dates, 

emplacements, types et quantites relatifs i?~ tout engin de 

pzche perdu dans la zone de la Convention; 

(iii) dans la mesure du possible les echantillons de filets perdus 

ou abandonnes en mer, de fragments de filets, de rubans 

metalliques ou autres debris marins potentiellement 

dangereux trouves accidentellement par leurs ressortissants 

dans la zone de la Convention soient rassembles et mis a la 

disposition du Secretariat pour Stre conserves en mgme temps 

que les renseignements precisant quand, 06, comment et en 

quelle quantite ces debris ont ete trouves, la condition des 

debris au moment de leur decouverte, lfesp&ce, le nombre et 

la condition de tout poisson, oiseau, mammif6re marin ou 

autre organisme enchevgtre dans les debris au moment oh 

ceux-ci ont ete trouves et ce qui a ete fait de toutes les 

parties de debris qui n'ont pas ete envoyes au Secretariat 

et mis aux archives, et 

(iv) dans la mesure du possible, les debris potentiellement 

dangereux trouves par leurs ressortissants de la zone de la 

Convention soient recuperes et ramenes a terre ou bien 

rejetes d'une maniere qui garantira qu'ils ne causeront plus 

de danger aux navires ou aux ressources marines vivantes. 

41. I1 a egalement ete convenu que les membres continueraient a etudier et 

au cas ou cela devrait s'averer necessaire et approprie, 4 instaurer et a 

poursuivre des rnesures pour: 

(a) demander que leurs ressortissants travaillant dans des stations 

c6tiei-es antarctiques ou a bord des navires de recherche ou 

ravitailleurs operant dans la zone de la Convention signalent tout 

reperage d'engins de pgche, perdus ou abandonnes en mer, de 

courroies d'umballage ou autres debris synthetiques, et 

fournissent des 



renseignements sur les espkces et le nombre d'animaux trouves enchev6tres 

dans les debris ainsi que tout cas d'endommagement des helices, des 

gouvernails ou des prises d'eau de pompes des navires operant dans la zone de 

la Convention. 

(b) conduire des contr8les reguliers des plages, des colonies de 

phoques et de manchots pres de leurs stations c6tieres et dans 

d'autres zones si le cas se presente, afin de determiner les 

types, quantites, et, dans la rnesure du possible, les sources de 

tout engin de p6che ou autres debris qui s'y sont accumules. 

(c) determiner les moyens pratiques et effectifs pour marquer les 

filets, ou des parties de ceux-ci, et les cohts et avantages 

possibles qu'il y aurait a exiger que les filets ou les materiaux 

dont sont composes les filets soient marques et que les navires 

engages dans des operations de pgche et activites connexes dans la 

zone de la Convention maintiennent un inventaire des types du 

nombre de filets introduits dans la zone de la Convention. 

Capture accidentelle 

42. Pour evaluer et contr8ler la mortalite accidentelle d'oiseaux et de 

mammif&res marins lors des operations de p6che. il a ete convenu que les 

membres prendront les mesures necessaires afin de s'assurer que les personnes 

en charge des navires engages dans des operations de pGche ou activites 

connexes dans la zone de la Convention, maintiennent un registre indiquant le 

nombre, l'espece et, le cas echeant, l'sge ou la taille, le sexe et l'etat 

reproducteur de tout oiseau et mammifere marin capture accidentellement au 

cours des operations de pgche. I1 a ete egalernent convenu que les membres 

reuniraient ces donnees en dossiers et que des resumes des donnees, par zones 

statistiques, feraient l'objet de rapports presentes au ~ecretaire Executif 

chaque annee, afin qu'il les distribue aux membres. 



43. A cet egard, quelques incertitudes ont ete reconnues quant a la 

possibilite que les oiseaux et les mammiferes marins soient plus vulnerables 

a la capture accidentelle par filets maillants que par d'autres types 

d'engins de phche. I1 a egalement ete signale qu'il n'y avait a present 

aucune operation de pGche utilisant le filet maillant dans la zone de la 

Convention. I1 a ete convenu que, si des operations au filet maillant 

venaient a htre entreprises, on devrait tirer profit de l'occasion pour 

recueillir les informations necessaires au Comite Scientifique pour evaluer 

les repercussions eventuelles sur les especes non-cibles, come les 

mammif6res marins et les oiseaux de mer, ainsi que sur les especes-cibles. 

Futurs Travaux 

44. I1 a ete convenu que cette question serait incluse a l'ordre du jour 

de la prochaine reunion annuelle de la Commission et qu'avant cette reunion, 

les membres aviseraient le Secretaire Executif des dispositions qu'ils ont 

prises, ou qu'ils sont en train de prendre, pour appliquer les mesures 

convenues aux paragraphes 40-43, 

RAPPORT DU COMITE SCIENTIFIQUE 

45. La Commission a re$u le Rapport de la Reunion de 1986 du Comite 

Scientifique, y compris ses propositions concernant le Budget pour 1987. Ce 

rapport est publie separement. 

46. La Commission a re$u le rapport avec plaisir et a exprime sa 

reconnaissance pour le travail considerable accompli par le Comite et ses 

divers Groupes de Travail. Le Rapport a servi de base a la Commission pour 
l'examen des questions importantes qui font partie de la question 8 (Examen 

des Mesures de Conservation) et de la question 9 (Application de 1'Article XX 

de la Convention) de l'ordre du jour. 

47. La Commission a rendu homage au President sortant du Comite 

scientifique, le Docteur Dietrich Sahrhage, qui a dirige le ~omite avec 

succes au cours de ses cinq premieres reunions. 



EXAMEN DES MESURES DE CONSERVATION 

48.  La Commission a entrepris un examen detaille du Rapport du ~omite 

Scientifique. Sur cette base, elle a convenu que la Mesure de Conservation 

l/III, la Mesure de Conservation 2/111 ainsi que la Mesure de Conservation 

3/IV devaient rester en vigueur. De plus, les mesures suivantes ont ete 

adoptees : 

MESURE DE CONSERVATION 4/V 

Reqlementation concernant le mesuraqe de la taille du maillaqe 

La Commission, par le present document, adopte la Mesure de 

Conservation suivante conformement a llArticle IX de la Convention qui 

compl&te la Mesure de Conservation 2/III: 

Reqlement sur le mesuraqe de la taille du maillaqe 

Article 1. 

Description des jauges 

1. Les jauges a utiliser pour determiner les tailles du maillage 

seront de 2mm d'epaisseur, plates, d'une matihre resistante et seront 

indeformables. Elles auront soit des c6tes parralli5les se rapprochant 

par une serie de biseaux selon un rapport de convergence de 1 a 8 de 

chaque c6te, soit seulement des bords convergents sous ce mGme 

rapport. Elles seront munies d'un orifice a l'extremite la plus 

etroite. 

2. Chaque jauge comportera sur la face l'inscription de la largeur en 

millimhtres de la section 6 c6tes parallhles, le cas echeant, et de la 

partie convergente. En ce qui concerne cette dernihre, la largeur sera 

inscrite a des intervalles de lmm et elle sera indiquee a des 

intervalles reguliers. 



Article 2. 

Utilisation de la jauge 

1. Le filet sera etire dans le sens de la longueur diagonale des 

mailles. 

2. Une jauge repondant a la description enoncee a ltArticle 1 sera 

inseree par son extremite la plus etroite dans l'ouverture de la 

maille perpendiculairement au plan du filet. 

3. La jauge sera inseree dans l'ouverture de la maille soit a la main, 

soit a l'aide d'un poids ou d'un dynamom6tre jusqu'i ce qu'elle 

slarr&te contre les bords convergents du fait de la resistance du 

maillage. 

ARTICLE 3 .  

Selection du maillage a mesurer 

1.  Les maillages a mesurer devront former une serie de 20 mailles 

consecutives prises dans le sens de la longueur axiale du filet. 

2. Les mailles situees & moins de 50 cm du laqage, des cordes ou de la 

ligne de cul ne devront pas Gtre mesurees. Cette distance devra Gtre 

mesuree perpendiculairement au laqage, cordes et ligne de cul en 

etirant le filet dans le sens du mesurage. Ne seront pas mesurees non 

plus les mailles racommodees ou dechirees ainsi que celles ou des 

accessoires sont fixes au filet. 

3. On pourra deroger au paragraphe 1 et les mailles mesurees ne 

devront pas Gtre consecutives si l'application du paragraphe 2 rend la 

chose impossible. 

4 .  Les filets ne devront Qtre mesures que lorsqu'ils sont mouilles et 

non geles. 



ARTICLE 4. 

Mesurage de chaque maille 

La taille de chaque maille sera definie par la largeur de la jauge au 

point oh celle-ci est arrgtee quand on l'utilise conformement a 

1'Article 2 ,  

ARTICLE 5 .  

Determination de la taille du maillage du filet 

La taille du maillage du filet sera definie par la moyenne 

arithmetique, en millim&tres, des mesurages du nombre total des 

mailles selectionnees et mesurees selon les methodes decrites aux 

Articles 3 et 4, la moyenne arithmetique etant arrondie au millimetre 

prgs. 

Le nombre total des mailles a mesurer est prevu a 1'Article 6. 

ARTICLE 6. 

Sequence de la procedure de contr6le 

1. L'inspecteur mesurera une serie de 20 mailles qui seront 

selectionnees selon 1'Article 3, en inserant la jauge manuellement 

sans utiliser de poids ou dynamometre. 

La taille du maillage du filet sera alors determinee conformement a 

llArticle 5 .  

Au cas oh les calculs effectues sur la taille montrent que celle-ci ne 

semble pas se conformer aux reglements en vigueur, deux series 

supplementaires de 20 mailles selectionnees conformement a 1'Article 3 
seront mesurees. 



La taille du maillage sera ensuite recalculee conformement a 1'Article 

5, en tenant compte des 60 mailles deja mesurees. Sans porter 

prejudice au paragraphe 2, cette taille de maillage sera celle du 

f ilet. 

2. Si le capitaine du navire conteste la tail1e.d~ maillage determinee 

conformement au paragraphe 1, cette mesure ne sera pas retenue pour la 

determination de la taille du maillage et le filet sera mesure de 

nouveau . 

Un poids ou dynamomhtre attache 21 la jauge sera utilise pour le 

nouveau mesurage. 

Le choix du poids ou du dynamombtre sera laisse 4 la discretion de 

l'inspecteur. 

Le poids devra 6tre fixe, lqaide d'un crochet, a l'orifice de 

l'extremite la plus etroite de la jauge. Le dynamomhtre pourra Gtre 

fixe soit a l'orifice de l'extremite la plus etroite de la jauge, soit 

a l'extremite la plus large de la jauge. 

La precision du poids ou du dynamomhtre devra 6tre certifiee par 

lqautorite nationale cornpetente. 

En ce qui concerne les filets dont la taille du maillage est de 35mm 

ou moins, determinee conformement au paragraphe 1, une force de 19,61 

newtons (equivalent a une masse de 2 kilogrammes) sera appliquee et, 

en ce qui concerne les autres filets, une force de 49,03 newtons 

(equivalent a une masse de 5 kilogrammes). 

Dans le but de determiner la taille du maillage conformement a 

1'Article 5 en utilisant un poids ou un dynamomhtre, une serie de 20 

mailles seulement sera mesuree. 



MESURE DE CONSERVATION 5/V 

Interdiction de la p6che directe de Notothenia rossii dans la 

zone peninsulaire (sous-zone statistique 48.1) 

~onformement b 1'Article IX de la Convention, la Commission adopte, par le 

present rapport, la Mesure de Conservation suivante: 

La p8che directe de N. rossii est interdite dans la zone peninsulaire 

(sous-zone statistique 48.1). 

La prise accessoire de N. rossii au cours d'operations de p6che directe 

d'autres esphces sera limitee a un niveau permettant le recrutement optimum 

du stock. 

MESURE DE CONSERVATION 6/V 

Interdiction de la p6che directe de Notothenia rossii 

autour des Orcades du Sud (sous-zone statistique 48.2) 

Conformement 1'Article IX de la Convention, la Commission adopte, par le 

present rapport, la Mesure de Conservation suivante: 

La p6che directe de N. rossii est interdite autour des Orcades du Sud 

(sous-zone statistique 48.2). 

La prise accessoire de N. rossii au cours d'operations de p8che directe 

d'autres esphces sera limitee a un niveau permettant le recruternent optimum 

du stock. 

MESURE DE CONSERVATION 7 / ~  

Reqlementation de la p6che autour de la Georqie du Sud (sous zone statistique 

48.3) 

~onformement a 1'Article IX de la Convention, la Commission adopte, par le 

present rapport, la Mesure de Conservation suivante: 



Sans porter prejudice aux autres mesures de conservation adoptees par la 

Commission, celle-ci adoptera a sa reunion de 1987, pour les esphces dont la 

pGche est autorisee autour de la Georgie du Sud (sous-zone statistique 48-31, 

des limites concernant la prise ou des mesures equivalentes qui entreront en 

vigueur pour la saison 1987/88. 

Ces limites de prise ou mesures equivalentes seront basees sur l'avis du 

Comite Scientifique et tiendront compte des donnees resultant des etudes sur 

la p6che autour de la Georgie du Sud. 

Pour chaque saison de pGche aprhs 1987/88, la Commission etablira, selon les 

besoins, de telles limites ou autres mesures autour de la Georgie du Sud, sur 

des bases similaires, lors de la reunion de la Commission precedant 

immediatement cette saison. 

RESOLUTION 4/V 

Protection de Notothenia rossii dans la zone Peninsulaire (sous-zone 

statistique 48.1) et autour des Orcades du Sud (sous-zone statistique 48.2) 

Vu l'adoption des Mesures de Conservation 5 / V  et 6/V, la Commission a decide 

que la prise de N. rossii devra Gtre evitee dans la zone Peninsulaire 

(sous-zone statistique 48.1) et autour des Orcades du Sud (sous-zone 

statistique 48.2) en attendant l'entree en vigueur de ces mesures. 

A cette fin, la Commission demande toutes les parties A la Convention pour 

la saison 1986/87 de: 

(a) s'abstenir d'entreprendre des operations de p6che directe de 

N-rossii dans la zone Peninsulaire (sous-zone statistique 48.1) et 

autour des Orcades du Sud (sous-zone statistique 48.2); 

(b) de s'assurer que soit evitee la prise secondaire de N. rossii au 

cours de la p6che directe d'autres esphces dans ces sous-zones 

statistiques. 



49. La Commission a entrepris l'examen detaille de l'avis du Comite 

Scientifique concernant les stocks de poissons dans la zone statistique 48. 

I1 avait ete convenu lors de la ~uatrierne Reunion Annuelle que le Comite 

Scientifique accorderait une attention particuliere a l'evaluation de ces 

stocks. 

50. L'accord a pu se faire au sein de la Commission sur le maintien des 

mesures existantes s'appliquant & la zone statistique 48 et sur l'extension, 

sous la forme de mesures de conservation, des demandes presentees par la 

Commission a sa derniere reunion annuelle et portant sur l'interdiction de la 

p6che directe de N. rossii dans les sous-zones statistiques 48.1 et 48.2. 

51. cependant, la Commission n'a pu parvenir a un accord sur les mesures 

supplementaires visant 5 limiter la p6che dans la zone statistique 48. La 

divergence d'opinions portait, en particulier, sur les limites de prise dans 

la sous-zone 48.3. Les membres engages dans des operations de p6che dans 

cette region etaient d'avis qu'une telle limitation des prises pour la saison 

1986/87 devait 6tre fixee au niveau des prises de la saison 1985/86 et ont 

indique qu'ils n'avaient pas l'intention de depasser ces limites. Parmi les 

autres membres, un certain nombre estimaient que ce niveau de prise ne 

correspondait pas a l'avis du Comite Scientifique, lequel recommandait de 

prendre des dispositions permettant d'assurer le repeuplement des stocks de 

poissons decimes. 11s ont note que la continuation des prises aux niveaux de 

1985/86 excederait l'estimation du Comite Scientifique concernant le 

rendement du repeuplement des stocks qui' ont fait l'objet d'une evaluation 

cette annee. 

52. Dans ces circonstances, la Commission n'a pu convenir d'une limite de 

prise pour la sous-zone 48.3 (la p6che directe de Notothenia quntheri autour 

des rochers Shag n'etant pas comprise). Toutefois, la Commission a convenu 

que de telles limites de prise ou mesures equivalentes devaient 6tre etablies 

pour la saison 1987/88 a la prochaine reunion annuelle, les donnees resultant 

des etudes sur la pPche prevues pour la region devant d'ici la Gtre 

disponibles. En vue de faciliter l'examen de ces mesures, la Commission a 

charge le President du Comite Scientifique de demander l'avis des membres 

dans le but d'identifier les questions specifiques sur lesquelles porteront, 

l'annee prochaine, les activites d'evaluation du Comite, ainsi que les 

meilleures manieres de presenter les donnees d'evaluation qui en resulteront. 



53. La Commission a adopte la Mesure de Conservation 7/V, qui devra lui 

permettre de fixer, 2i sa reunion de 1987, les limites de prise pour la saison 

1987/88, sous la forme de mesure obligatoire. La recommandation permettra 

d'utiliser une procedure similaire pour les saisons suivant celle de 1987/88. 

54. La Commission a note l'importance d'elaborer des procedures efficaces 

assurant une declaration reguliiire des prises, de maniiire permettre de 

determiner reellement sur le plan temporel si les limites de prise ont ete 

atteintes, au cas oii de telles limites auraient ete fixees. La Commission a 

fait appel aux parties pour qu'elles se concentrent sur cette t5che avant la 

prochaine reunion de la Commission et au cours de celle-ci. 

55.  La Commission, tenant compte des donnees et analyses presentees par la 

delegation fran~aise au Comite Scientifique,-a convenu que la Resolution 3/IV 

Protection de Notothenia rossii autour des Iles Kerquelen (sous-zone 

statistique 58.5) devait rester en vigueur et a recomrnande que les mesures de 

conservation actuelles appliquees par les autorites fran~aises restent 

egalement en vigueur dans ce secteur. 

56.  Le delegue du Japon a declare que, sans pour cela critiquer la Mesure 

de Conservation 7/V adoptee 2i la suite de minutieuses deliberations, il 

souhaitait souligner la necessite pour sa delegation de baser les mesures de 

conservation sur le meilleur avis scientifique possible. L'adoption de la 

Mesure de Conservation 7/V ne devrait en aucune faqon Gtre interpretee come 

prejugeant les resultats des futures analyses realisees par le Comite 

Scientifique. 

57. La Commission a par ailleurs approuve la recommandation du Comite 

Scientifique encourageant des etudes coordonnees destinees a presenter des 

estimations independantes des stocks ichtyologiques. A ce sujet, la 

Commission a pris note du fait que le Comite Scientifique insistait pour que 

les methodes, les dates et les lieux des etudes soient conformes aux 

necessites de l'evaluation des stocks ichtyologiques. 



58. L'effort d'evaluation des stocks ichtyologiques entrepris 

collectivement par sept pays represente une contribution importante 6 la 

realisation des objectifs de la CCAMLR. Les discussions officieuses qui ont 

eu lieu au cours de la reunion ont permis l'apport de legkes mises au point 

aux projets d'operations des navires pour 1986/87. Cependant, en vue 

d'ameliorer l'efficacite globale des operations d'etudes B l'avenir, la 

Commission a convenu qu'une reunion de coordination d'une journee devrait 

6tre tenue avant chaque reunion annuelle en vue d'examiner et de planifier 

les operations. Prealablement B la reunion de 1987, il serait souhaitable que 

les membres se reunissent pour coordonner les operations prevues pour la 

saison 1987/88 et pour planifier en detail les operations d'etudes de la 

CCAMLR pour la saison 1988/89. 

EXAMEN DES DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXEMPTION 

POUR LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

59. tors de l'examen de cette question la Commission a tenu compte des 

avis du Comite Scientifique exprimes aux paragraphes 14.9 - 14.11 du Rapport 
de la CinquiGme Reunion du Comite Scientifique. Elle a egalement examine les 

informations et les points de vue contenus dans les documents presentes par 

le Secretariat (CCAMLR-V/7), la Pologne (CCAMLR-V/13) et le Royaume-Uni 

(ccAMLR-V/18). La Commission a note que pour 8tre en mesure d'evaluer et de 

contrbler de mani6re precise l'etat des ressources marines vivantes, il sera 

necessaire de mener de temps en temps des operations de p6che 5 des fins de 

recherche dans des zones fermees a la p8che et des saisons oG la p6che a ete 

interdite. De telles operations de p6che pourraient entraTner la prise 

d'espgces et de categories de tailles protegees, ainsi que l'utilisation de 

techniques et d'engins de p8che interdits. Ces operations pourraient Btre 

menees par des navires de recherche ou par des navires habituellement engages 

dans des activites commerciales de p6che ou des activites de support a la 

p8che utilises ou affr6tes a des fins de recherche. 



60. La Commission a note que, bien qu'essentielle, la pGche a des fins de 

recherche pourrait entraver les efforts realises pour encourager le 

repeuplement des esp&ces et populations depeuplees et pourrait constituer un 

gaspillage a la fois de ressources vivantes et de soutien naval si l'effort 

applique ou la conception des etudes etaient insuffisants pour rassembler des 

donnees statistiques valables. La Commission a conclu que les activites de 

pgche a des fins de recherche devraient 6tre conques et menees de maniere i 
minimiser les effets negatifs possibles sur les especes et les populations 

protegees, tout en assurant l'acquisition opportune des informations requises 

a des fins essentielles d'evaluation et de contr6le. Pour ce faire, la 

Commission a convenu que: 

(a) avant la prochaine reunion de la Commission, le secretariat 

preparerait un registre des navires de recherche permanents operes 

par les Parties et qui pourraient mener des operations de pGche a 
des fins de recherche dans la zone de la Convention. 

(b) pour expedier la compilation de ce registre, les membres devraient 

fournir les informations suivantes au Secretaire Executif sur tous 

les navires de recherche permanents et qui pourraient mener des 

operations de pBche a des fins de recherche dans la zone de la 

Convention; 

(i) Nom du navire; 

(ii) Nom du proprietaire du navire et son adresse; 

(iii) Port d'immatriculation, numero d'immatriculation et signal 

d'appel radio; 

(iv) type de navire, taille, capacite de traitement et de 

stockage de poissons; et 

(v) type d'engin de psche et capacite de p6che; 



(c) tout membre prevoyant de se servir des navires de psche 

commerciale ou de support pour mener des operations de p6che a des 

fins de recherche dans des zones fermees et durant les saisons de 

clcture, ou susceptibles d'entrazner la prise d'esp&ces ou 

categories de tailles protegees, ou l'utilisation de techniques ou 

d'engins de p6che interdits, devra aviser les autres membres et 

permettre a ceux-ci d'examiner et de faire des commentaires sur 

leurs projets de recherche. A l'exception de circonstances 

inhabituelles, les projets concernant ces recherches devront 6tre 

transmis au Secretariat pour 6tre distribues aux membres au moins 

6 mois avant la date de commencement prevue; 

(d) ces projets d'operations de p6che a des fins de recherche mettant 

en oeuvre des navires de pgche commerciale ou de soutien 

comprendront: 

(i) une declaration des objectifs de recherche prevus; 

(ii) une description des dates, lieux et activites prevus, y 

compris le nombre et la duree des traits de chalut; 

(iii) le/les nom(s) du/des responsable(s) scientifique(s) 

charge(s) de planifier et de coordonner les recherches et le 

nombre de scientifiques et membres d'equipage prevus A bord 

du/des navire(s1; et 

(iv) le nom, le type, la taille, le. numero d'immatriculation et 

le signal d'appel radio du/des navire(s); 

( e )  un resume 6i.s resultats des operations de p5che a des fins de 

recherche sera present@ par le Comite Scientifique le 30 septembre 

au plus tard de l'annee suivant llach&vement des operations de 

recherche. Un rapport complet sera presente des que possible. 

Elaboration d'une strateqie de conservation des 

ressources marines vivantes de 1'Antarctique 

61. La Commission a pris 'note du document presente par la delegation de 

1'Australie concernant l'elaboration d'une strategie de conservation des 

ressources marines vivantes de 1'Antarctique (Doc. CCAMLR-V/11) et du fait 

qu'il avait ete examine par un Groupe de Travail ad hoc. 



62. La Commission a reconnu sa responsabilite quant b la conservation et A 
l'utilisation judicieuse des ressources marines vivantes de 1'Antarctique et 

a affirm6 que toute operation de p6che ou activite connexe menee dans la zone 

de la Convention devait dtre effectuee conformement aux dispositions de la 

Convention. La Commission a pris note de la limitation des connaissances 

actuelles dans 1e.domaine de l'ecosyst6me antarctique et, a ce propos, du 
r6le du Comite Scientifique en tant que centre de consultations et de 

cooperation pour ce qui concerne la collecte, l'echange et llCtude des 

informations sur les ressources marines vivantes de 1'Antarctique. I1 a 

souligne la necessite de s'assurer qu'aucune degradation A long terme et 

irreversible ne vienne perturber ces ressources au cours de la periode 

consacree a la mise en place progressive de mesures comprehensives de 

conservation. 

63. La Commission a reconnu l'importance d'elaborer une procedure pour 

definir la strategie destinee h la realisation progressive des objectifs de 

la Convention ainsi qu'il est stipule a 1'Article 11. 

64 .  La Commission a par consequent decide: 

d'etablir un Groupe de Travail qui serait convoque par llAustralie 

pour developper des approches possibles de conservation dans le 

but de realiser les objectifs de la Convention ainsi qu'il est 

stipule a 1'Article 11, par l'application des mesures de 

conservation specifiees & llArticle IX; 

d'inviter les membres h transmettre des soumissions pertinentes au 

Secretariat dans le plus bref delai pendant la periode 

d'intersession; 

de demander au Secretariat de rassembler les soumissions et de les 

distribuer au moins trois mois avant la prochaine reunion annuelle 

de la Commission; et 

qu'une reunion du Groupe de Travail se tienne en m6me temps que la 

prochaine reunion de la Commission afin de preparer l'examen de 

cette question qui serait specifiquement incluse a l'ordre du jour- 



APPLICATION DE L'ARTICLE XX DE LA CONVENTION 

65. La Commission a continue de souligner l'importance de s'assurer que la 

collecte et la presentation de donnees sur des echelles spatio-temporelles 

soient suffisantes pour permettre l'evaluation precise des populations des 

espices capturees. Elle s'est rejouie des progris realises par le ~omite 

Scientifique dans sa fa~on d'aborder les questions relatives aux stocks de 

poissons et au krill. 

66. En se referant tout particuliirement aux recommandations du comite 

Scientifique, la Commission a, conformement a 1'Article XX de la Convention, 

pris la decision suivante concernant la declaration des donnees de prise et 

d'effort et des donnees biologiques sur les stocks ichtyologiques: 

(a) Donnees de prise et d'effort 

Le Secretariat de la CCAMLR elaborera un format pour la 

declaration de ces donnees. Les donnees de prise et d'effort 

relatives aux stocks ichtyologiques devront Ztre presentees par 

les membres de la Commission avant le 30 septembre de chaque 

annee. Ces donnees seront assemblees selon les echelles 

spatio-temporelles definies ti-apr&s: 

(1) nature de l'operation: commerciale/recherche; 

(2 )  annee, mois et periode de 10 jours; 

(3 )  lieulcode de 0.5" de latitude par 1" de longitude; 

( 4 )  prise totale; 

(5) prise par esp&ce; 

(6) nombre de traits de chalut; 

(7)  nombre d'heures de pZche; 



(b) Donnees biologiques 

Les compositions en longueurs et en Zges representatives des 

prises des navires menant des operations commerciales, 

explor@toires et de recherche, ainsi que les donnees de prise par 

esp&ce et par sous-zone de la saison precedente, devront Gtre 

presentees par les membres 5 la Commission 6 semaines avant la 

reunion du Groupe de Travail ad hoc charge de l'evaluation des 

stocks ichtyologiques. Les donnees historiques devraient, si 

possible, Gtre declarees de la mGme mani&re. L'enregistrement des 

donnees devrait Gtre effectue conformement aux specifications 

suivantes: 

longueur - longueur totale au cm inferieux; 

poids - total frais (poids en grammes); 

stade de maturite - selon l'echelle h cinq points de l'examen de 

1977 dlEverson (FAO/GL0/S0/77(1)); 

Gge - en se basant sur le ler juillet come date de la naissance 

(manuel BIOMASS No 8), la methode utilisee pour la determination 

de l'Zge reste a Gtre precisee. 

67. La Commission a pris note de la difficulte, signalee par plusieurs 

membres et qui concerne la declaration de donnees sur l'echelle specifiee au 

point ( 3 )  de la liste des donnees de prise et d'effort. Pour cette raison, la 

Commission a convenu que sa decision relative a la declaration des donnees de 

prise et d'effort entrerait en vigueur pour la saison 1987/88. Cependant, 

elle a fait appel aux membres pour qu'ils produisent, dans toute la mesure du 

possible, de telles donnees pour la saison 1986/87. 

68. En ce qui concerne les donnees biologiques, la Commission a aussi 

apporte son soutien a la suggestion du Comite Scientifique selon laquelle les 

donnees suivantes seraient d fournir: 

les relations longueur-poids qui sont utilisees dans les laboratoires 

nationaux pour convertir la longueur en poids; le poids (la longueur) 

par Zge; et la maturite par Zge. 



69. En plus des imperatifs relatifs 6 la declaration reguli&-e des 

donnees, le Comite Scientifique a identifie un nombre de stocks qui avait 6te 

exploites mais sur lesquels aucune donnee n'etait disponible (SC-CAMLR-V/4 

Tableau 4), et d'autres pour lesquels les donnees etaient insuffisantes pour 

permettre des evaluations de stocks. La  Commission a appuye les suggestions 

du ~omite Scientifique selon lesquelles des donnees supplementaires devraient 

6tre presentees l'annee prochaine sur les stocks suivants: 

N. quntheri 

N. squamifrons 

D. eleqinoides 

Toutes les esp&ces 

Zones 

48.3 

48.3 et 58.4.4. 

toutes les zones 

58.5 (prise effectuee avant 

1979) 

70. L e  Comite Scientifique a en outre note qu'une prise de pr&s de 1000 

tonnes de Pleuraqramma antarcticum a ete effectuee dans la zone 58.4 (sous- 

division inconnue) au cours de la saison 1984/85. Etant donne la longueur 

importante du littoral dans cette zone et lqinterGt que presente la capture 

de cette espece pour la zone proposee d'etudes sur le contrdle de 

l'ecosyst&me, zone situee dans la Baie de Prydz, la Commission a egalement 

appuye la suggestion du Comite Scientifique que soient fournies des 

statistiques de prise et des donnees biologiques plus detaillees concernant 

cette espGce pour toutes les sous-zones de la zone 58.4. 

71. En ce qui concerne la declaration des donnees sur le krill et en se 

basant sur la recommandation du Comite Scientifique, la Commission a convenu 

que les donnees de prise detaillees sur le krill capture dans la sous-zone 

statistique 48.2 seront 4 communiquer a la Commission. Dans toute la mesure 

du possible, les resumes de telles donnees de prise et d'effort pour les 

saisons 1985/86 et 1986/87 presentees sur une echelle reduite, plus 

precisement sur une echelle spatiale de 0.5" de latitude sur lo de longitude 

et une echelle temporelle de 10 jours, devraient parvenir a la Commission 

avant le 30 septembre 1987. 



72. La Commission a souligne l'importance des activites du comite 

Scientifque dont le but consistait i developper les methodes et la capacite 

d'evaluation des populations de krill ainsi que celles conques de maniere a 
developper l'aptitude a reperer et contraler les changements survenant dans 
lVecosyst&me antarctique. Quant aux premikres de ces activites, la Commission 

a souligne la necessite d'accelerer l'etude par simulation de la p.u.e. du 

krill et a approuve le Seminaire propose CCAMLR/BIOMASS qui etudiera la 

question. Pour ce qui est des activites mentionnees en second lieu, la 

Commission a convenu de la necessite d'etablir un programme b long terme pour 

reperer et enregistrer les changements survenant dans les composantes 

d'importance critique de l'ecosysteme et de l'urgence qu'il y avait a 

commencer l'application pratique du programme. A cet egard, la Commission a 

fait part de sa satisfaction en ce qui concerne la decision d'organiser une 

reunion d'intersession du Groupe de Travail charge du Programme de contr6le 

de l'ecosysteme de la CCAMLR. 

ELABORATION DU SYSTEME D'OBSERVATION ET DE CONTROLE DE LA CCAMLR 

73. Les Etats-Unis ont presente un document (CCAMLR-V/17) dans lequel sont 

elabores les divers elements du systeme d'observation et de contrale requis 

par 1'Article XXIV de la Convention. Ce document a tout d'abord ete examine a 

la question 10 de l'ordre du jour et examine de nouveau lors de la session de 

travail officieuse, L'opinion generale etait qu'il convenait d'elaborer et 

d'appliquer le syst6me d'observation et de contrale dans un delai aussi bref 

que possible 

74. La Commission a rappele et approuve nouveau les recommandations 

contenues dans le Rapport de la Quatrieme Reunion de la Commission et a fait 

appel aux membres pour qu'ils re~oivent favorablement les demandes faites par 

d'autres membres concernant la presence d'observateurs scientifiques a bord 
de leurs navires. Elle a egalement rappele que ces activites se rapportaient 

surtout a 1'Article XV et qu'elles etaient, par consequent, distinctes du 

systeme d'observation et de contrdle requis par llArticle XXIV. Le nombre 

croissant de r&glements portant sur les activites de p6che dans la zone de la 

Convention necessite l'acceleration des travaux qui permettront la mise en 

vigueur de l'Article XXIV. 



75. La Commission a requ avec plaisir le document prepare par les 

Etats-Unis. Quelques membres ont exprime leur inquietude quant 6 la relation 

entre les elements exposes dans le document et les pratiques internationales 

en vigueur relatives 6 l'observation et au contrdle. De plus, des questions 

ont ete soulevees au sujet des procedures de declaration et du bien-fonde de 

l'etablissement dqun groupe d'observateurs et d'inspecteurs, les moyens de 

financer ees observateurs et inspecteurs et la date 6 laquelle un tel syst6me 

pourrait entrer en vigueur. Lqattention des membres a ete attiree sur le 

document CCAMLR-IV/8, document dfinter6t general presente par le Secretariat 

i la Quatribme Reunion de la Commission et decrivant les syst6mes 

d'observation et contr6le d'autres organisations internationales. Les membres 

ont ete encourages b examiner ce document. 

76. En se basant sur ces discussions, la delegation des Etats-Unis a 

prepare une revision de son document (CCAMLR-V/17/Rev 1). presente 6 1'Annexe 

E ci-jointe, pour contribuer h l'elaboration progressive d'un systbme 

d'observation et de contrdle conformement b 1'Article XXIV. La Commission a 

convenu que les Etats-Unis devraient remplir les fonctions de Responsable 

d'un Groupe de Travail qui serait charge d'examiner cette question 6 la 

prochaine reunion annuelle de la Commission. La delegation des Etats-Unis a 

accepte de demander et de rassembler les points de vue des membres concernant 

les elements b incorporer au syst6me d'observation et de contrble et de 

mettre b la disposition des membres un resume de ces opinions, resume qui 

serait utilise h la reunion du Groupe de Travail lors de la prochaine reunion 

annuelle de la Commission. La Commission a convenu que le document revise des 

Etats-Unis et le resume de 1984, presente par le Secretariat, et portant sur 

d'autres systbmes internationaux d'observation et de contrble (CCAMLR-IV/8) 

permettraient de faciiiter la realisation de progr6s quant b l'elaboration du 

systeme d'observation et de contrble a la prochaine reunion annuelle de la 

Commission. 

COLLABORATION AVEC DqAUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

77. Des rapports ont ete requs des observateurs de la CCAMLR qui ont 

assiste en 1985 aux reunions de la Commission internationale de la chasse i 

la baleine, du Conseil international pour l'exploration de la mer et du 

comite Scientifique pour les recherches antarctiques. 



78. L'attention a ete attiree sur la Recommandation XIII-2 de la xIIIhme 

Reunion des Parties Consultatives du Traite sur lfAntarctique qui, si elle 

etait adoptee avant la XIVhme Reunion du ~raite qui doit se tenir au ~resil 

en octobre 1987, aboutirait l'invitation du President de la CCAMLR a cette 
reunion air il presenterait un rapport sur les activites de la CCAMLR. La 

Commission a convenu qu'il serait souhaitable d'ameliorer les communications 

entre la CCAMLR et les Parties Consultatives du Traite sur l'Antarctique, et 

que le President devrait accepter une eventuelle invitation 4 presenter ce 

rapport. 

79. La Commission a examine la demande, toujours en suspens, faite par la 

Coalition de 1'Antarctique et de l'Ocean Austral (ASOC) d' assister a la 

reunion A titre d'observateur. A cet egard, le Secretaire Executif avait regu 

de 1'ASOC une lettre datee du 10 juin 1986 concernant un nornbre de 

preoccupations qui avaient ete exprimees par les membres de la Commission 

lors de la reunion annuelle precedente (paragraphe 48 du Rapport de la 

Quatri&me Reunion de la Commission). 

80. L'examen de cette question a montre, selon une opinion largement 

partagee, que les elements de base necessaires a la conclusion d'un accord 

avec 1'ASOC existaient sous reserve qu'il apporte certains eclaircissements 

sur ses relations avec ses organisations membres. En depit de cette 

situation, des objections ont ete soulevees a l'encontre de la conclusion de 

cet accord et, par consequent, le consensus n'a pas ete obtenu. 

81. Dans ces conditions, plusieurs membres de la commission ont suggere 

que la question de la participation de 1'ASOC a la Sixikme Reunion de la 

Commission soit decidee sur une base ad hoc prealablement A cette reunion. 



Aucune objection a cette preposition n'a ete soulevee. Par consequent, le 

Secretaire Executif a ete charge d'adresser aux membres de la Commission, 

avec l'ordre du jour preliminaire de la Sixieme Reunion, une proposition 

d'invitation de 1'ASOC a participer a la reunion 21 titre d'observateur. Ce 

serait alors conformement 21 la Regle 7 du Rbglement Interieur que serait 

prise par les membres de la Commission la decision concernant cette 

proposition. 

82. Le Secretaire Executif a aussi ete charge de transmettre les 

renseignements mentionnes ci-dessus a 1'ASOC et de permettre h cette 

organisation de completer ses reponses aux questions soulevees dans la 

correspondance de la Commission. Plusieurs membres de la Commission ont 

estime que la fourniture de tels renseignements complementaires par 1'ASOC 

contribuerait a determiner leur point de vue concernant la proposition 

d'inviter 1'ASOC a participer a la prochaine reunion annuelle. 

83. I1 a aussi ete note que la Commission devrait continuer h etudier les 

conditions dans lesquelles les "organisations-meresw representatives que cela 

interesse pourraient contribuer aux travaux de la Commission. 

84. La delegation de lfAustralie a fait savoir qu'elle estimait qu'une 

decision positive devait 6tre prise avant la prochaine session annuelle pour 

ce qui concerne l'association de 1'ASOC aux travaux de la Commission. 

PROCEDURES ET LIGNES DE CONDUITE RELATIVES A LA 

PUBLICATION POUR LA PREPARATION DES DOCUMENTS DE 

REUNION 

85. En examinant cette question l'annee derniere, la Commission avait note 

que les publications concernant les travaux de la Commission et du Comite 

Scientifique etaient alors distribuees gratuitement et avait convenu que 

cette ligne de conduite serait reexaminee par le Secretaire Executif au cours 

de la periode d'intersession et etudiee a cette reunion. Le document 

CCAMLR-V/9 a ete distribue. 



86. Le Secretariat avait fourni une ventilation compl6te des frais de 

production et de distribution des publications de la Commission et du Cornit6 

Scientifique et presente diverses options relatives A une ligne de conduite 
concernant le paiement. 

87. Quelques ,delegues ont exprime leur preoccupation quant a 
l'augmentation des frais de production et d'affranchissement rnais, dans 

l'ensemble, on etait d'avis qu'il serait peu judicieux d'introduire des 

mesures qui empzcheraient une large diffusion des resultats des deliberations 

de la Commission ou qui feraient obstacle b la propagation d'informations 

scientifiques importantes. 

88. I1 a ete convenu de poursuivre la ligne de conduite actuelle de 

distribution gratuite des publications de la Commission et de celles du 

Comite Scientifique, mais le Secretaire Executif a ete encourage a poursuivre 

l'examen de ces procedures et A profiter de toute occasion de reduire les 
frais engendres par la production et la distribution des documents. 

89. La Commission a note que la version anglaise des Fiches FA0 

dlIdentification des Espgces pour les besoins de la p6che dans l'ocean 

austral avait ete terminke en mai 1986. La version franqaise de cet ouvrage 

devrait pouvoir Stre distribuee au debut de 1987, La version espagnole 

devrait Stre achevee vers la fin de 1987. 

90. La Commission a reconnu l'importance et la valeur du document en tant 

qu'ouvrage de reference pour ceux qui prennent une part active aux operations 

marines en Antarctique et a note que la demande concernant ce document etait 

susceptible dlGtre tr6s forte. Dans ce contexte, il se peut qu'il soit 

necessaire de s'ecarter de la ligne de conduite actuelle de distribution 

gratuite pour s'assurer que le nombre limite d'exemplaires soit mis A la 

disposition de ceux qui en tireraient le plus profit. 

91. 11 a ete convenu de n'imposer aucun paiement en ce qui concerne les 

Fiches d'rdentification des Especes et, pour garantir la distribution la plus 

efficace, que chaque membre transmettrait au Secretariat le nom et l'adresse 

d'une personne designee par ce membre et qui serait responsable de la 

distribution aux organisations et aux scientifiques particuliers dans son 

pays. Le nombre requis de series de volumes devrait egalement 6tre transmis 

au secretariat. 



Rapport des Activites des Membres 

92. L'annee dernigre le Comite Scientifique avait demande au Secretariat 

d'elaborer des directives plus specifiques pour aider les membres 2 prkparer 

leurs rapports suivant un format plus standardise. 

93. Lors de la preparation des nouveaux projets de directives, il est 

devenu evident qu'en plus des resumes sur les activites de pGche et de 

recherche qui etaient actuellement fournis au Comite Scientifique dans les 

Rapports des Activites des Membres, la Commission et le Comite Scientifique 

avaient besoin d'un syst&me qui leur fournirait reguli&rement des 

renseignements sur l'accomplissement de leurs recommandations et decisions. 

94. Ces points de vue ont ete presentes a la Commission dans le document 

sC-CAMLR-V/7 et incorpores aux nouvelles directives pour la preparation et la 

presentation des Rapports des Activites des Membres dans la zone de la 

Convention. 

95. La Commission a reconnu la valeur des renseignements demandes dans les 

rapports et l'obligation qu'avaient les membres de presenter des comptes 

rendus sur les mesures prises pour appliquer les decisions de la Commission 

et du Comite Scientifique, La Commission a approuve les nouvelles directives 

concernant la preparation et la presentation des Rapports des ~ctivitks des 

Membres dans la zone de la Convention. 

PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR POUR L'ELECTION 

DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT 

96. Conformement a la demande de la Commission, le President avait prepare 

et distribue le projet de Reglement Interieur avant la reunion. 



97. Un groupe de travail officieux coordonne par le Representant du Bresil 

a examine lie projet du President ainsi que les autres propositions et a 

termine sa tkhe apr6s s18tre mis d'accord sur la redaction d'une formule. 

Par la suite, certaines difficultes ont ete signalees et des objections ont 

ete soulevees, rendant impossible tout accord sur un texte definitif. Dans 

ces circonstances, la Commission a note qu'il n'existait aucune base 

permettant d'obtenir un consensus et la question a ete remise A la reunion de 

la Commission en 1987. 

ELECTION DU PRESIDENT 

98. A la suite de la proposition emise par le delegue de l'Argentine, la 

Belgique, representee par M. E. De Wilde, a ete elue 6 l'unanimite h la 

Presidence de la Commission pour un mandat s'etendant de la fin de la 

Cinquiiime Reunion a la cl6ture de la reunion annuelle en 1988. 

99. Le delegue des Etats-Unis a felicite au nom des membres le President 

sortant, le Docteur Orlando Rebagliati, de llArgentine, pour la manihre dont 

3.1 a su guider la Commission au cours des deux dernikes annees. I1 a fait 

remarquer que, sous la presidence du Docteur Rebagliati, des progrhs 

importants avaient ete accomplis quant a l'application de la Convention et la 

base des realisations a venir avait ete posee. 

i ELECTION DU VICE-PRESIDENT 
,I 

7 100. La Nouvelle-Zelande a ete elue au poste vacant de Vice-President aprhs 
I 

avoir ete proposke par le Bresil. Le mandat sera d'une periode de deux ans a 
dater de la clbture de la Cinquihme Reunion. 

PROCHAINE REUNION 

101. Au cours de la Quatrihme Reunion, lors de la discussion relative h la 

fixation des dates de reunion, la Commission a demande au Secretaire ~xecutif 

de faire le necessaire pour que la reunion de 1987 ait lieu a Hobart de la 

fin du mois d'octobre au debut du mois de novembre. A la suite de cette 

requbte, une reservation a ete faite. La Commission a confirme que les 

reunions de 1987 de la Commission et du Comite Scientifique auraient lieu 6 

11h6tel Wrest Point, a Hobart, du 26 octobre au 6 novembre. 



102. I1 a 6galement Bte convenu que des reservations provisoires seraient 

faites pour la reunion de 1988 qui se tiendra A Hobart de la fin octobre au 
debut novembre. La Commission a demande au Secretaire Executif de tenir 

compte, en prenant les dispositions necessaires, des dates des reunions du 

SCAR prevues pour la fin de 1988, et auxquelles assisteront les scientifiques 

qui sont habituellement presents aux reunions de la CCAMRL. Dans ce contexte, 

la Commission a rappele que les dates de ses reunions avaient ete choisies 

avec soin de maniiire a btre compatibles avec les dates de presentation des 

donnees. I1 a ete note que, conformement a cette decision, une reservation 
avait ddja 6th faite - a l'H6tel Wrest Point pour la periode allant du 24 

octobre au 4 novembre 1988. 

AUTRES QUESTIONS 

103. Aucun probliime n'a ete souleve dans le cadre de cette question. 

RAPPORT DE LA CINQUIEME REUNION DE LA COMMISSION 

E!C CLOTURE DE LA REUNION 

104. La Commission a adopte le Rapport de sa ~inquiiime Reunion et le 

President a declare la reunion close. 



ANNEXE A 

LLSTE DES PARTICIPANTS 



LIST OF PARTICIPANTS 

CHAIRMAN : 

ARGENTINA 

Representative : 

Alternative Representative : 

Advisers : 

Dr Orlando R. REBAGLIATI 
Director General de AntZrtida 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
y Culto 

Buenos Aires 

Dr H6ctor A. MARTINEZ CASTRO 
Conse j ero 
Embaj ada Argentina 
Canberra 

Hilda G. GABARDINI 
Secretario de Embajada 
Direcci6n General de AntZrtida 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
y Culto 

Buenos Aires 

Dr Daniel F. VERGANI 
Doctor en Ciencias Naturales 
Instituto Antgrtico Argentino 
Buenos Aires 

Dr Esteban BARRERA OR0 
Licenciado en Ciencias Biol6gicas 
Instituto AntZrtico Argentino 
Buenos Aires 

Dr Eugenio GENEST 
Licenciado en Ciencias Politicas 
Direcci6n Nacional del Ant5rtico 
Buenos Aires 

AUSTRALIA 

Representative : The Hon. Barry 0. JONES, M.P. 
Minister for Science 

Alternative Representatives : Mr J. C. HUMPHREYS 
First Assistant Secretary 
Economic, Science and Cultural 
Division 

Department of Foreign Affairs 

Mr G.F. QUINLAN 
Head 
Maritime Resources Section 
Department of Foreign Affairs 



Advisers : 

Mr J. BLEASEL 
Director 
Antarctic Division 
Department of Science 

Dr G. CHITTLEBOROUGH 
Department of Conservation and 
Environment 

Western Australia 

Mr D. LYONS 
Assistant Director 
Antarctic Division 

Dr K. KERRY 
Antarctic Division 
Department of Science 

Mr R. FRANKEL 
Maritime Resources Section 
Department of Foreign Affairs 

Mr J. KEENAN 
Antarctic Policy Section 
Antarctic Division 
Department of Science 

Mr P. HEYWARD 
Antarctic Division 
Department of Science 

Mr A. J. CONSTABLE 
Representative of Non-governmental 
Organizations 

BELGIUM 

Representative : 

BRAZIL 

Representative : 

Alternative Representative : 

Mr E. DE WILDE 
Counsellor 
Belgian Ministry of Foreign Affairs 
Brussels 

His Excellency Mr M.H.C. CORTES 
Ambassador 
Embassy of Brazil 
Canberra 

Mr Alcides PRATES 
Brazilian Ministry for 
External Relations 



Adviser : 

CHILE 

Representative : 

Alternative Representatives : 

Advisers : 

EEC - 
Representative : 

Advisers : 

Dr Janice TROTTE 
Scientific Adviser 
Secretariat of the Interministerial 
Commission for Resources of the Sea 

Mr Rolando STEIN 
Consul General of Chile 
Melbourne 

Mrs Lucia RAMIREZ 
Antarctic Department 
Ministry of Foreign Affairs 
Santiago 

Sr Alfonso FILIPPI 
Member (Navy) of 
Chilean Section for CCAMLR 
Santiago 

Mr Antonio MAZZEI 
Deputy Director 
Antarctic Institute of Chile 
Santiago 

Mr Ricardo MENDEZ 
secretary Executive 
Chilean Section for CCAMLR 
Santiago 

Dr K. VAMVAKAS 
Principal Administrator 
EEC 
Brussels 

Mr Pieter BANGMA 
Agricultural Attach6 
Permanent Representation of the 
Netherlands to the European Community 

Brussels 

Miss M.A.J. DE PLANQUE 
First Secretary (Economic) 
Royal Netherlands Embassy 
Canberra 



FRANCE 

Representative : 

Adviser : 

G E W  DEMOCRATIC REPUBLIC 

Representative : 

Alternative Representative : 

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF 

Representative : 

Alternative Representative : 

INDIA 

Representative : 

M. S. GARACHE 
Chargs de Mission aupres du 
Directeur des PZches Maritimes 

Secrstariat dlEtat 2 la Mer 
Paris 

Dr J. -C . HUREAU 
Prof esseur, Sous Directeur 
MusEum National dlHistoire Naturelle 
Paris 

Dr Walter RANKE 
Head of Department 
Fischkombinat Rostock 
German Democratic Republic 

Mr P.M. KOESTER 
Head of Department for Fisheries 
Ministry of County Controlled 

Industry & Foodstuffs Industry 
Berlin 

Mr Hartmut SCHLAPPER 
Federal Ministry of Agriculture, 
Forestry and Food 

Bonn 

Mr Wolf HAUSMANN 
First Secretary 
Embassy of the Federal Republic of 

Germany 
Canberra 

Dr S.N. DWIVEDI 
Additional Secretary 
Department of Ocean Development 
Government of India 
New Delhi 



JAPAN 

Representative : 

Alternative Representative : 

Advisers : 

Mr Kazuo SHIMA 
Counsellor 
Oceanic Fisheries Department 
Fisheries Agency 
Tokyo 

Dr Takao HOSHIAI 
National Institute of Polar Research 
Tokyo 

Dr Yasuhiko SHIMADZU 
Far Seas Fisheries Laboratory 
Japan Fisheries Agency 
Shimizu 

Mr Akira NAKAMAE 
International Affairs Division 
Oceanic Fisheries Department 
Fisheries Agency 
Tokyo 

Mr Shuichiro KAWAGUCHI. 
Fishery Division of Economic 
Affairs Bureau 

Ministry of Foreign Affairs 
Tokyo 

Mr Takenobu TAKAHASHI 
Japan Deep Sea Trawlers Association 

Mr Ryutaro UEOKA 
Japan Deep Sea Trawlers Association 
Tokyo 

KOREA. REPUBLIC OF 

Representative : 

Advisers : 

Mr Woosang KIM 
Minister 
Embassy of the Republic of Korea 
Canberra 

Dr Yeong GONG 
Director 
Deep Sea Resources Division 
National Fisheries Research and 
Development Agency 

Pusan 

Mr Soon Chun LEE 
Deputy Director 
International Law Affairs Division 
Ministry of Foreign Affairs 



NEW Z EALAND 

Representative : 

Advisers : 

Mr Tim CAUGHLEY 
Assistant Head 
Legal Division 
Ministry of Foreign Affairs 
Wellington 

Dr Don ROBERTSON 
Fisheries Research Division MAF 
Ministry of Agriculture and 
Fisheries 

Wellington 

Mr Mike DONOGHUE 
Non-Governmental Organization 
Representative 

NORWAY 

Representative : 

Alternative Representative : 

POLAND 

Representative : 

Alternative Representative : 

SOUTH AFRICA 

Representative : 

Alternative Representative : 

Mr Rolf Trolle ANDERSEN 
Minister Plenipotentiary 
Ministry of Foreign Affairs 
Oslo 

Dr Ole J. gSTVEDT 
Deputy Director 
Institute of Marine Research 
Bergen-Nordnes 

His Excellency Ireneusz KOSSAKOWSKI 
Ambassador 
Embassy of Poland 
Canberra 

Mr Wieslaw SLOSARCZYK 
Sea Fisheries Institute 
Gdynia 

Mr John D. VIALL 
Chief Legal Adviser 
Department of Foreign Affairs 
Pretoria 

Mr Denzil MILLER 
Sea Fisheries Research Institute 
Department of Environment 
Roggebaai 



Mr T. WHEELER 
South African Consul 
Sydney 

USSR - 
Representative : 

Advisers : 

UNITED KINGDOM 

Representative : 

Mr V. GRIGORJEV 
Chief, Department of Fisheries 
USSR Ministry of Fisheries 
Moscow 

Mr V. IKRJANNIKOV 
Ministry of Fisheries 
Deputy Chief 
Department of External Affairs 
Moscow 

Dr Y. CHARKOV 
Deputy Chief 
Legal Department 
Ministry of Foreign Affairs 
Moscow 

Dr T. LUBIMOVA 
Chief 
Laboratory of Antarctic Research 
VNIRO Research Institute 
Moscow 

Dr R.G. BORODIN 
Senior Scientist 
Department of Catch Prediction 
VNIRO Research Institute 
Moscow 

Dr 0. SAVIN 
Senior Science Officer 
Department of International Law 
VNIRO Research Institute 
Moscow 

Miss N.K. PRUSOVA 
VNIRO Research Institute 
Moscow 

Dr John HEAP 
Head 
Polar Region Section 
Foreign and Commonweath Office 
London 



Alternative Representatives : 

Advisers : 

Mr Michael SNELL 
Second Secretary 
Polar Regions Section 
Foreign and Commonwealth Office 
London 

Dr John BEDDINGTON 
Director 
Marine Resources Assessment Group 
Imperial College 
London 

Dr Inigo EVERSON 
Section Head 
Marine Biology 
British Antarctic Survey 
Cambridge 

Mr Andrew COOPER 
First Secretary 
British High Commission 
Canberra 

U.S.A. 

Representative : 

Alternative Representative : 

Advisers : 

Mr R. Tucker SCULLY 
Director 
Office of Oceans and Polar Affairs 
Department of State 
Washington 

Mr Robert HOFMAN 
Scientific Program Director 
Marine Mammal Commission 
Washington 

Dr John BENGTSON 
National Marine Mammal Laboratory 
NOAA/NMFS 
Seattle 

Dr Richard HENNEMUTH 
Director 
Woods Hole Laboratory 
National Marine Fisheries Service 
Woods Hole 

Dr Bernhard LETTAU 
Polar Ocean Sciences Program 
Division of Polar Programs 
National Science Foundation 
Washington 
Private Sector Adviser 



SPAIN 

SWEDEN 

URUGUAY 

Mr Bruce MANHEIM 
Environmental Defense Fund 
Washington 

Dr Kenneth SHERMAN 
Director 
National Marine Fisheries 

Science Laboratory 
Narragansett 

Ms Robin TUTTLE 
Office of International Fisheries 
Affairs 

National Marine Fisheries Service 
National. Oceanic and Atmospheric 
Administration 

Department of Commerce 

OBSERVERS - ACCEDING STATES 

Mr Miguel Angel NAVARRO 
Counsellor 
Embassy of Spain 
Canberra 

Mr Jeronimo BRAVO DE LAGUNA 
Deputy Director 
Spanish Institute of Oceanography 
Madrid 

Mr Goran RUDBACK 
Research Secretary 
Polar Research Secretariat 
The Royal Swedish Academy of 

Sciences 
Stockholm 

Professor Bo FERNHOLM 
Museum of Natural History 
Stockholm 

Capt . Ruben GONZALEZ 
Senior Adviser 
Uruguayan Antarctic Institute 

Mr Luis A. CARRESSE 
Charge d 'Af  f a i r e s  A. I. 
Embassy of Uruguay 
Canberra 



IOC - 

IUCN - 

IWC - 

Dr Jose DRAGONETTI SAUCER0 
He ad 
Scientific Programmes Division 
Uruguayan Antarctic Institute 

OBSERVERS - INTERNATIONAL ORGANIZATIONS 

Mr P.J. SPARRE 
Senior Stock Assessment Officer 
Fishery Resources and 
Environment Division, FA0 

Rome 

Prof. Jean-Claude HUREAU 
Sous-Directeur au Mus6um National 
dtHistoire Naturelle 

Ichtyologie G6n6rale et Appliqu6e 
Paris 

Prof. A. Ch. KISS 
President 
Counseil Europ6en du Droit de 
ltEnvironnement 

University I11 
Strasbourg 

Dr Y. SHIMADZU 
Far Seas Fisheries Research 
Laboratory 

Shimizu 

Prof. S. EL-SAYED 
Chairman of BIOMASS 
and SCOR-WG 54 



ANNEXE B 

ORDRE DU JOUR 

DE LA CINQUIEME REUNION DE LA COMMISSION 



ORDRE DU JOUR 

DE 
LA CINQUIEME REUNION DE LA COMMISSION 

Ouverture de la reunion 

Adoption de l'ordre du jour 

Organisation de la reunion 

Rapport du President 

Administration financiere 

(i) examen des etats financiers revises pour 1985 

(ii) nomination d'un reviseur externe 

(iii) examen du budget pour 1986 

(iv) budget pour 1987 et previsions budgetaires pour 1988 

(v) etudes des traitements et indemnites du personnel cadre 

Evaluation et prevention de la mortalite secondaire 

Rapport du Comite Scientifique 

Etude des mesures de conservation 

(i) examen des mesures en vigueur 

(ii) examen des dispositions relatives a l'exemption pour la 

recherche scientifique 

(iii) discussion de conditions supplementaires 

Application de 1'Article XX de la Convention 

Creation d'un systeme d'observation et de contr6le 

Collaboration avec d'autres organisations internationales 

Procedures et lignes de conduite relatives a la publication pour la 

preparation des documents de reunion 



13. Examen d'un projet de Rkglement Interieur pour l'election du President 

et du Vice-President 

14. Election du ~r6sident 

15. Election du Vice-President 

16. Prochaine reunion 

17. Autres questions 

18. Rapport de la CinquiGme Reunion de la Commission 

19. cl6ture de la reunion 



LISTE DES DOCUMENTS DE REUNION 



LISTE DES DOCUMENTS DE REUNION- 

CCAMLR-V.1 : ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA CINQUIECME REUNION DE LA 

COMMISSION POUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET LA FLORE 

MARINES DE L'ANTARCTIQUE 

CCAMLR-V/2 : ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE DE LA CINQUIEMA 

REUNION DE LA COMMISSION (Secretariat) 

CCAMLR-V/3 : GRDRE DU JOUR PROVISOIRE DU COMITE PERMANENT DR 

L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES (Secretaire Executif) 

CCAMLR-V/4 I VERIFICATION DES ETATS FINANCIERS REVISES ET NOMINATION 

DU REVISEUR (Secretaire Executif) 

CCAMLR-V.5 : REVISION DU BUDGET DE 1986 ET EXAMEN DU PROJET DE BUDGq 

POUR 1987 ET DES PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1988 

(Secretaire ~xecutif) 

CCAMLR-V/6 : EXAMEN DES TRAITEMEhrTS ET INDEMNITES DU PERSONNEL DE LA 

CATEGORIG CADRES (President du SCAF et Secretaire 

Execut if) 

CCAMLR-V/7 : EXEMPTION POUR RECHERCHE AU BENEFICE DU NAVIRE DR 

PECHE POLONAIS "CARINA" (secretariat) 

CCAMLR-v/7 

Rectificatif : EXEMPTION DE RECHERCHE DU NAVIRE DE PECHE 

POLONAIS "CARINA" (secretariat) 

CCAMLR-V/8 : DEMANDE DU STATUT D'OBSERVATEUR PAR LA COALITION 

DE L'ANTARCTIQUE ET DE L'OCW AUSTRAL (ASOC) 

(Secretariat) 

CCAMLR -V/ 8 

Addendum 1 -. DflMANDE DE STATUT D'OBSERVATEUR AUPRES DE LA CCAMLR, 

PAR GREENPEACE INTERNATIONAL (secretariat) 

CCAMLR-v/9 : EXAMEN DE LA LIGNE CONDUITE RELATIVES AU PAIEMENT 

DES PUBLICATIONS (secretariat) 



CCAMLR-V/10 : PROJET DE 3WLE POUR L'ELECTION DU VICE PRESIDENT 

DE LA COMMISSION 

CCAMLR-V/11 : DEVELOPPEMENT D'UNE STRATWIE DE CONSERVATION 

POUR LES RESSOURCES MARINES VIVANTES DE 

L'ANTARCTIQUE (Australi e) 

CCAMLR-~/12 : DEMANDE D'UNE CONTRIBUTION DE LA CCAMLR AU FONDS 

SPECIAL BIOMASS (Secrktariat) 

CCAMLR-v/1 3 : SUPPLEMENT AUX ~ S U R E S  DE CONSERVATION DE LA CCAMLR 

(Pologne ) 

CCAMLR-V/14 : EVALUATION ET PREVENTION DE LA MORTALITE ACCIDENTELLE 

ET SECONDAIRE ET DES BLESSURES CAUSEES AUX RESSOURCES - 
MARINES VIVANTES DE L'ANTARCTIQUE (Etats-Unis) 

CCAMLR-V/15 : RAPPORT DE L'OBSERVATEUR DE LA CCAMLR 

A LA COMMISSION INTERNATIONALE 

DB 
LA CHASSE A LA BALEINE 

cCAMLR-V/~~ : RAPPORT DE L'OBSLWVATEUR DE LA CCAMLR A LA 

REUNION DE 1985 DU CIEM 

CCAMLR-V/17 : ELABORATION DU SYSTEME D'OBSERVATION ET 

D'INSPECTION DE LA CCAMLR (Etats-Unis) 

CCAMLR-V/17 

REV. 1 ELABORATION DU SYSTEME D'OBSERVATION ET 

CONTROLE DE LA CCAMLR 

cCAMLR-V/~~ : EXAMEN DES DISPOSITIONS RELATIVES A 

L'EXEMF'TIGN DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

CCAMLR-V/19 : RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL OFFICIEUX SUJ 

L'ELABORATION _D'UNE STRATWIE DE CONSERVATION 

POUR LES RESSOURCES MARINES VIVANTES DE L'ANTARCTIQUE 



CCAMLR-V/20 : R P A  PORT DE GROUPE OFFICIEUX DES MWBRES DE LA CCAMLR 

CHARGE DE LA DEMANDE DE STATUT D'OBSWVATEUR D& 

L'ASOC ET DE GREENPmCR 

CCAMLR-V/21 : PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME REUNION 

DE LA COMMISSION --- 

CCAMLR-V/22 : DECLARATION DU REPRESENTANT DE L'ESPAGNR 

CCAMLR-V/23 : DECLARATION DU DELEGUE DE L'URUGUAY 

CCAMLR-V/BG/1 : LISTE DES DOCUMENTS DE REUNION 

CCAMLR-V, SC-CAMLR-V 

1986 

CCAMLR-V/BG/1 

REV. 1 : LISTE DES DOCUMENTS DE REUNION CCAMLR-V, 

SC-CAMLR-V, 1 9 8 6  

CCAMLR-V/BG/~ 

FINAL : LISTE DES DOCUMENTS DE REUNION CCAMLR-V' 

SC-CAMLR, 1 9 8 6  

CCAMLR-V/BG/2 : L I S T  OF MEETING PARTICIPANTS 

CCAMLR-V/BG/2 

REV. 1 : L I S T  OF MEETING PARTICIPAN'I'S 

CCAMLR-V/BG/2 

FINAL : L I S T  OF MEE'l'ING PARTICIPANTS 

CCAMLR-V/BG/3 : FORTHCOMING MEETINGS CALENDE 

CCAMLR-V/BG/3 

REV. 1 : FORTHCOMING MEETINGS CAI .WDAR 



CCAMLR-V/BG/4 : REPORT BY AUSTRALIA ON INCIDENTAL MORTALITY O F  

ANTARCTIC MARINE L I V I N G  RESOURCES ASSOCIATED WITH 

OPERATIONS I N  THE CCAMLR AREA ( A u s t r a l i e )  

cCAMLR-V/BG/5 : ASSESSMENT AND AVOIDANCE O F  INCIDENTAL MORTALITY 

( R o y a u m e - U n i )  

A d d e n d u m  1 : ASSESSMENT AND AVOIDANCE O F  INCIRENTAL M O R T A L I X  

CCAMLR-V/BG/6 : RESEARCH BEING CONDUCTED BY THE UNITED STATES TO 

A S S E S S  AND DETERMINE HOW BEST TO ADDRESS PROBLEMS 

CAUSED BY P E R S I S T E N T  MARINE D E B R I S  ( E t a t s - U n i s )  

CCAMLR-v/BG/~ : REPORT BY JAPAN CONCERNING THE PROBLEMS O F  M A R I E  

D E B R I S  AND INCIDENTALMORTALITY O F  MARINE L I V I N G  

RESOURCES CAUSED BY F I S H I N G  AND OTHER HUMAN 

A C T I V I T I E S  I N  THE CONVENTION AREA ( J a p o n )  
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RAPPORT DE LA REUNION DU COMITE PERMANENT 

SUR L'ADMLNISTRATION ET LES FINANCES 

PRESENTE PAR LE SECRETAIRE EXECUTIF 

Le Comite s'est reuni les 9, 10, 11, 12 et 15 septembre sous la 

Presidence de M. Tim Caughley (Nouvelle-Zelande) pour considerer les 

questions suivantes: 

1. Examen des etats financiers revises pour 1985; 

2. Nomination d'un reviseur externe; 

3. Examen du budget pour 1986; 

4 .  Projet de budget pour 1987 et previsions budgetaires pour 1988; 

5. Examen des traitements et indemnites du personnel cadre; 

6. Application d'une nouvelle formule pour les cotisations des 

membres, conformement i 1'Article XIX. 3 de la Convention; 

EXAMEN DES ETATS FINANCIERS REVISES POUR 1982 

2. Les membres du Comite ont examine le document CCAMLR-V/4, "Examen des 

etats financiers revises et nomination d'un reviseur externe". 



3. Le Reviseur avait annonce que les etats financiers pour 1985 present& 

par le Secretaire Executif etaient conformes aux normes comptables 

internationales et que: 

"Les etats ont ete etablis a partir de comptes et de documents 

conformes; et les revenus depenses et investissements ainsi que 

l'acquisition et la cessation de biens par la Commission au cours de 

l'exercice clos le 31 decembre 1986, sont conformes au Reglement Financier". 

ETATS FINANCIERS POUR 1985 

4. Une delegation a demande des precisions quant au deficit de $A282.414 

mentionne a l'etat des revenus et depenses pour 1985. 

5. Le Fonctionnaire charge de 1'Administration et des Finances a explique 

que les cotisations devant Gtre versees par les membres en 1985 etaient 

inferieures aux depenses entralnees par l'excedent comprenant les cotisations 

des nouveaux membres, qui a ete reporte de 1984 et porte au credit des 

membres en vertu de la disposition adoptee par la Commission. I1 a ete 

explique que la procedure detaillee etait conforme aux normes comptables 

internationales et qu'elle avait ete verifiee par le Reviseur. 

6. Le Comite a convenu que, conformement a la R6gle 12.1 du Reglement 

Financier, la Commission devra signifier son approbation des etats financiers. 

NOMINATION D'UN REVISEUR EXTERNE 

7. La Regle 11.1 du Reglement Financier stipule que le reviseur externe 

sera le Verificateur General ou une autorite statutaire equivalente d'un 

membre de la Commission et dont le mandat de deux ans sera eventuellement 

renouvelable. 



8. Le Verificateur General pour 1'Australie remplit ces fonctions aupr6s 

de la Commission depuis quatre ans et a fait savoir qu'il etait pr8t (i 

accepter un nouveau mandat. Le Cornit6 a appuye sa nomination. 

EXAMEN DU BUDGET POUR 1986 

9. Le Comite a examine les previsions du Secretariat concernant les 

resultats probables des revenus et des depenses pour 1986, y compris le 

budget supplementaire qui avait ete rendu necessaire en raison de la 

demission du Directeur des Donnees. Ces informations figurent au document 

CCAMLR-V/5 "Examen du budget pour 1986 et Examen du projet de budget pour 

1987 et des previsions budgetaires pour 1988". 

10. Le Comite a pris note de la lettre du Reviseur annoncant que ses 

honoraires exhderaient probablement les estimations budgetaires originales de 

1.000 dollars australiens. Le Comite a reconnu que l'excedent budgetaire du 

poste "Frais de Secretariat-Administration" etait inevitable. 

11. On a pris note que l'approbation du budget supplementaire avait ete 

obtenue en accord avec les membres et que, en donnant leur approbation, les 

membres avaient egalement accepte la proposition du Secretaire Executif qui 

stipulait que les depenses soient financees a partir des revenus 

excedentaires de l'annee financiere 1985. Le Secretariat a explique que le 

montant necessaire avait ete deduit des postes de revenus excedentaires avant 

le calcul des remboursements verses aux membres, lorsque les cotisations 

reelles au budget de 1986 etaient calculees. 

12. Le Comite a pris acte que les publications, dont la realisation est 

prevue pour 1986, entralneraient des depenses excedant le montant alloue au 

budget. Le Secretaire Executif a explique que les "Rapports des Activites des 

Membres" ne pouvaient pas Gtre publies la m6me annee qu'ils etaient 

presentes. I1 avait ete d'usage, dans les annees passees, de fournir des 

fonds durant l'annee ou les rapports etaient presentes et de reporter les 

depenses a l'annee suivante. Cette pratique sera changee en 1986 et la 

publication de ce document sera financee 5 partir des fonds alloues pour 

1987. Ce changement permettra de maintenir les frais de publication au 

niveau, ou en dessous du niveau du chiffre budgetaire prevu pour 1986, La 

publication de ce document en 1987 n'augmentera pas les depenses de ce poste 

en 1987 vu que la publication continuera a 8tre reportee aux annees suivantes. 



13. La mani&re dont les depenses figurant au poste du ~onds Special de la 

contribution norvegienne ont ete presentees a fait l'objet de quelques 

discussions. Les &tats financiers revises contiennent le detail des retraits 

effectues sur le fonds, les inter6ts courus et le bilan A la fin de l'annee 

precedente. Le document CCAMLR-V/5 contient la ventilation detaillee des 

depenses relatives a chaque projet du programme du ~omite Scientifique A 
entreprendre en 1986. La totalite des fonds alloues au budget de la 

Commission et le montant que l'on est autorise $ prelever sur le Fonds 

Special y figurent aussi. 

14. Quelques membres du Comite ont estime que le montant des fonds qui 

sont preleves sur le Fonds Special devraient figurer au tableau budgetaire de 

fason A ce que l'on puisse comparer plus aisement la totalite des depenses du 
programme du Comite Scientifique d'une annee A l'autre. Le tableau a ete 

modifie selon cette optique. 

15. Le Comite a note que onze membres seulement avaient verse leur 

cotisation avant le 31 mai 1986, fin de la periode de paiement des 

cotisations qui est stipulee au Rgglement Financier. D'autres cotisations ont 

ete reques depuis cette date. Le Comite a ete informe que le transfert de 

fonds destines au paiement de la cotisation h percevoir etait en cours. 

PROJET DE BUDGET POUR 1987 ET PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1988 

16. Le Cornite a note que le budget avait ete presente dans un nouveau 

format faisant une distinction entre les depenses recurrentes et 

non-recurrentes. 11 a ete convenu que la nouvelle presentation permettrait 

une comparaison beaucoup plus realiste et pratique des depenses d'une annee A 

l'autre et qu'elle devrait 6tre retenue. 

17. La ventilation detaillee du programme des depenses du Cornite 

Scientifique se trouve a llAnnexe 10 du Rapport du Comite Scientifique. Ce 

document renferme la description des activites du Comite Scientifique en 1987 

et la base sur laquelle l'estimation du coct de l'allocation proposee pour le 

~omite Scientifique a ete faite. 



18. La seule objection formulee au programme detaille se rapportait c3 la 

contribution proposee de $A10.000 en soutien des activites BIOMASS liees 

directement a la CCAMLR. Selon le point de vue emis par le delegue de 1'URSS. 

la competence requise etait disponible parmi les membres du Cornit6 

Scientifique et il n'etait donc pas necessaire de financer les activites 

d'autres groupes tels que BIOMASS pour entreprendre les travaux scientifiques 

de la Commission. 

19. Aucune objection n'a ete soulevee b propos de tout autre projet du 

programme du Comite Scientifique. 

20. Le Cornite a pris note du fait que l'on s'attend 21 ce que le budget du 

Comite Scientifique indique une forte augmentation en 1988 lorsque le Fonds 

Special de la contribution norvegienne aura ete compl&tement epuise- 

21. Aucun commentaire ou objection supplementaire n'a ete formule pour les 

autres postes du budget de la Commission pour 1987 ou des previsions 

budgetaires pour 1988. 

Taux de Croissance du Budqet 

22 , Les depenses budgetaires proposees qui s'el&vent b $A1,039.000 

representent une augmentation nominale de 8,8% par rapport au budget adopte 

pour 1986. I1 est prevu que les depenses recurrentes augmentent de 6,9% 

environ. 

23. Le taux d'inflation en Australie au cours de l'annee 1986/87 devrait 

s'elever 6,9% environ. Par consequent, l'augmentation des depenses 

recurrentes represente une croissance reelle nulle. 

Cotisations des Membres 

24. Le projet de budget revise pour 1987 indique que le montant total des 

cotisations des rnembres, apses deduction des sommes portees a leur credit, 

sera de $A666.084. En se basant sur dix-neuf membres, la cotisation de chaque 

membre sera de $A35.057. 



Examen de la liqne de conduite relative au paiement des publications 

25. Un document consacre (3 cette question (CCAMLR-V/9) avait ete prepare 

par le Secretariat conformement a la decision prise par la Commission A la 

derniere reunion. 

26. Le document contient une ventilation compl&te des frais de production 

et de distribution des publications de la Commission et du Comite 

Scientifique et presente un examen des diverses options concernant une ligne 

de conduite relative au paiement des publications. 

27. Le comite a exprime sa preoccupation concernant l'augmentation des 

frais de production et d'affranchissement mais il a ete peu dispose a 
introduire des mesures qui emp6cheraient une large diffusion des resultats 

des deliberations de la Commission ou qui feraient obstacle 5 la propagation 

d' informations scientifiques importantes. 

28, Le Comite etait en faveur de la continuation de la ligne de conduite 

actuelle qui consiste a distribuer gratuitement les publications du Comite 

Scientifique et celles de la Commission mais a encourage le Secretaire 

~xecutif a poursuivre l'examen de cette ligne de conduite et a profiter de 

toute occasion de reduire les frais engendres par la production et la 

distribution des documents. 

Fiches d'identification des espgces CCAMLR/FAO 

29. Le Comite a note que la version anglaise des fiches d'identification 

des especes pour les besoins de la p6che dans l'ocean austral de la FA0 avait  

ete terminee en mai 1986 sous forme de deux volumes et que la FA0 avait deja 

commence 2 les Eaire circuler. Chaque membre avait re$u dix exemplaires, les 

collaborateurs au projet avaient requ deux exemplaires chacun et le SCAR, le 

SCOR, la CIB, le CIEM, la COI et BIOMASS en avaient tous regu un exemplaire. 



30. Le cornit6 a reconnu l'importance et la valeur du document en tant 

qu'ouvrage de reference pour ceux qui prennent une part active aux operations 

marines en Antarctique et a note que la demande concernant ce document etait 

susceptible d'6tre t&s forte. Dans ce contexte, il se peut qu'il soit 

necessaire de sqecarter de la ligne de conduite actuelle de distribution 

gratuite pour s'assurer qu'un nombre limite d'exemplaires soit mis a la 

disposition de ceux qui en tireraient le plus grand avantage. 

31. on a examine la possibilite de rendre les publications payantes afin 

de decourager les demandes non justifiees, mais il a ete reconnu qu'une telle 

disposition pourrait mettre certains scientifiques ou organisations dans 

l'impossibilite de se procurer le document. 

32, I1 a ete finalement decide de ne pas imposer de paiement et, afin 

dqassurer une circulation efficace, de demander chaque membre de faire 

parvenir au Secretariat le nom et lqadresse de la personne designee par ce 

membre et chargee de proceder 6 la distribution aux organisations et aux 

scientifiques de son pays. Le nombre requis de series de volumes devrait 

egalement Gtre communique au Secretariat. 

ETUDE DES TRAITEMENTS ET INDEMNITES DU PERSONNEL CADRE 

33. Conformement & la demande emise lors de la Quatrieme Reunion de la 

Commission, le President du CPAF et le Secretaire Executif ont soumis a 

l'examen de la Cinquieme Reunion un rapport d'une etude faite sur les 

traitements et indemnites du personnel cadre de la Commission (CCAMLR-v/6), 

34. Le Secretariat avait fait distribuer le rapport bien avant la reunion, 

conformement b la demande de la Commission. Par ailleurs, un certain nombre 

de documents d'inter6t general se rapportant l'etude ont ete distribues au 

debut de la reunion, sous le titre "document SCAF-86/SW (document du CPAF - 
86/5) ; 



CPAF - Renseignements generaux relatifs ti la question 5: 

lere partie. Traitements - personnel cadre 

2eme partie. 

4eme partie. 

5&me partie. 

6eme partie. 

Informations supplementaires 

sur d'autres organisations 

internationales 

Informations supplementaires 

sur la Fonction Publique 

australienne. 

Dates importantes - examen 

des traitements et 

indemnites. 

Correspondance de la CCAMLR 

avec d'autres organisations 

et avec le President du CPAF. 

Paiements en cas d e 

cessation de service. 

35. Apres avoir etudie les documents supplementaires et examine le 

rapport, le Comite a convenu qu'il serait preferable d'examiner attentivement 

les niveaux des echelons professionnels initialement etablis par les 

Nations-Unies plut6t que de se baser sur le systeme des Nations-Unies en ce 

qui concerne la structure des salaires et des indemnites de la Commission. 

Bien qu'un certain nombre de membres aient souligne l'importance. du principe 

selon lequel la Commission devrait etre en mesure de proposer des 

remunerations susceptibles d'attirer un personnel de haute qualite au niveau 

international, le Comite a egalement convenu que, avant de faire appel a la 

candidature de titulaires aux futurs postes vacants de la categorie cadre, le 

Secretaire Executif devrait examiner avec soin et, le cas echeant, modifier 

la description des fonctions A remplir pour le poste en question et l'echelon 

de ce poste a l'origine. 



36. Le Secretaire Executif a egalement demande de poursuivre les 

consultations aupr6s d'autres organisations ou agences, y compris les 

Nations-Unies et la Fonction Publique australienne, dans le but de recueillir 

des informations supplementaires permettant la comparaison des echelons et 

niveaux de remunerations. I1 a ete convenu que le Comite maintiendrait 

l'examen des traitements et indemnites du personnel cadre de la Commission. 

President 

37. Le Comite a rappele que la duree du mandat de President attribue 4 la 

NouvelZe-~elande expirera a la cldture de cette reunion. 

38. Les delegues ont exprime leur reconnaissance au President sortant. 

39. La suggestion de 1'Inde de remplir les fonctions de President lors des 

deux prochaines reunions annuelles du Comite Permanent sur llAdministration 

et les Finances a requ le soutien unanime de la reunion. 

ARTICLE XIX PARAGRAPHE 3 

40. Aux termes de 1'Article XIX, paragraphe 3, l'expiration d'un delai 

de cinq ans apr6s l'entree en vigueur de la Convention, les cotisations 

seront determinees sur la base de deux criteres: l'importance des captures et 

une participation egale de tous les membres. I1 a ete reconnu que 1'Article 

XIX.3 enjoint a la Commission d'elaborer un syst&me de cotisations, 

applicable a partir d'avril 1987, dans lequel les cotisations annuelles des 

membres engages dans des operations de pOche seraient superieures a celles 

des autres membres, I1 a ete convenu, d'une maniere generale, que le systeme 

devrait Gtre aussi clair et simple que possible et devrait permettre au 

budget d'0tre facilement calcule a l'avance. 

41. Cependant, le temps manquait pour developper un systeme permanent 

d'application de 1'Article XIX.3. Un echange d'opinions sur les elements qui 

pourraient constituer ce systeme (cornme les methodes a utiliser pour le 

calcul de la proportion du budget payable par les membres engages dans des 

activites de pGche, les statistiques et les considerations sur lesquelles 

cette proportion pourrait Otre basee, ainsi qu'un mecanisme de examen) a eu 

lieu, mais n'a pas ete resolu. Par consequent aucune solution permanente n'a 

ete trouvee. Les elements qui pourraient constituer une solution temporaire 

ou interimaire pour 1987 ont cependant eth discutes. 



~ r 6 v i s i o n s  f inancihres,  revenus e t  dGpenses, 1986, Pro jet  de Budget 1987 
Et pr6visi.on.s budg6taires pour 1988 ( d o l l a r s  aust ra l iens)  

BUDGEf 1986 PROJET DE BUDGET 1987 ET PREVISIONS RUDGETAIRES 1988 

LLL ".*A21 121 k?L _C5.11.1- 
Budget ~ r h v i s i o n s  Ecart RLI~I-iqt.1~ Poste 1987 1988 
Approuv6 . jusqu'au 

1986 31.12.86 -. -- - - ------ ----- 
787400 734145 -53255 REYEN~~S Cot isat ions des Mcnlbres 666084 . 1091400 

Postes de 11ann6e pr6c6dente 

40000 59909 19909 o int6r;ts 40000 40000 
o c o t i s a t i o n  des nouveaux 

0 0 0 n~enibres 112116 0 
19700 58984 39204 o exc6dent 127800 0 

108100 --- 102162 .. . - -5938 o in ipos i t ion du personnel 93000 108900 
955200 955200 0 T o t a l  Revenus 1039000 1240300 

X.X.X-X*X-X*X-X.X-XXX%X-X.XX-X*X-XX-X-XX..EX-CX-1XXX-XSt.X.XX-X-&XItX-X.XX.X XJCItX-XXX-XX.&X.XX-K*df X.XXj:3t3CX-XXXX~-XX.~X.X*~XH~X~XX3tX*X-ItX3tX 

DEPENSES 
GESTION DES 

DONJEES 

1900 0 Biens d'6quipenlent 

600 500 Biens de consonn~ation 
0 29600 T r a v a i l  f o r f a i t  

3700 0 Maintenance 

U t i l i s a t i o n  en tenbps 

1000 12500 partag; 
72.00 42600 T o t a l :  yest ion des donn6es 

REUNIONS 
R6union conjo in te de l a  

Conn~ission e t  du coinit6 
2 x 0 2  254000 0 S c i e n t i f i q u e  
254000 254000 0 To ta l :  ~ 6 u n i o n s  

---- ----- 
54800 54800 0 To ta l :  Publ icat ions 

COMITE SCIENTIFIQUE 

59500 59500 0 To ta l :  conlit6 S c i e n t i f  ique 

FRAIS DE SECRETARIAT 

Administ r a t  i o n  

1ndeninit6s 

V6hicules 

Conntunications 

F ra is  accessoires 
Ouvrages/Publications 

p6riodiques 
Fournitures de bureau 
Locaux 
Tra i ten~ents 

~6placenient 
To ta l :  f r a i s  de s e c r h a r i a t  

955200 827400 127800 T o t a l  : d6penses 1039000 1240300 

En p lus de ce n~ontant, une sonme de A$38600 a 6 t 6  autor is6e ; &re pr6levhe sur l e  Fond ~ p i c i a l  de l a  

c o n t r i b u t i o n  norvGgienne a f i n  de p e n e t t r e  l a  r 6 a l i s a t i o n  du proqranme e n t i e r  du canit; S c i e n t i f i q u e  ch i f f r ;  ; 
$~102100. 



ANNEXE E 

ELABORATION DU SYSTEME D'OBSERVATION ET DE CONTROLE 

DE LA CCAMLR 



ELABORATION DU SYSTEME D'OBSERVAT~ON ET DE CONTROLE DE LA CCAMLJ? 

(CCAMLR-V.17 Rev.1, 

prbsente par la delegation des Etats-Unis 

pour l'examen a la question 10 de l'ordre du jour) 

Aux termes de 1'Article XXIV de la Convention pour la Conservation de 

la Faune et la Flore Marines de lqAntarctique (CCAMLR), la Commission est 

chargee de creer un syst6me d'observation et de contr6le des navires engages 

dans des activites de recherche scientifique, ou dans l'exploitation des 

ressources marines vivantes dans la zone de la Convention. Ce systbme a pour 

but de promouvoir l'objectif et d'assurer le respect des dispositions de la 

Convention. 

2. Durant les cinq premi6res annees de l'existence de la Commission et 

des autres organes etablis par la CCAMLR, il etait necessaire de rendre avant 

tout ces institutions operationnelles, d'instaurer des procedures permettant 

le rassemblement de donnees et l'evaluation des populations, et d'elaborer 

les mesures de conservation preliminaires. Vu le nombre croissant des mesures 

de conservation qui sont en cours d'elaboration par la Commission, et etant 

donne le besoin reconnu d'observations scientifiques, la delegation des 

Etats-Unis estime qu'il est temps de creer un systbme d'observation et de 

contr6le conformement a l'article XXIV de la CCAMLR. Nous proposons donc que 

la Commission proc6de i l'etablissement d'un syst&me d'observation et de 

contr6le comportant les elements suivants: 

(a) les inspecteurs seraient nommes par les membres de la Commission: 

(i) Les inspecteurs nommes devraient Gtre au fait des operations 

de pGche i observer, seraient qualifies pour effectuer les 

observations scientifiques s'y rattachant et seraient au 

fait des dispositions de la Convention et des mesures de 

conservation en vigueur. 

(ii) Les membres garantiraient que chaque inspecteur nomme soit 

diiment qualifie. 

(b) Les inspecteurs nommes formeraient un groupe dont les membres 

seraient charges dqeffectuer les missions d'observation et de 

contr6le decidees par la Commission. 



(cf La Commission elaborerait un programme de contr6le en vue 

d'assurer la surveillance representative des activites suivantes 

dans la zone de la Convention: 

- activites de capture et de recherche portant et sur les 

esphces considerees come cibles principales et sur toute 

espke prise accidentellement en quantite significative 

durant les operations de pGche commerciales; 

- exploitation et activites de recherche dans des zones 

statistiques de la CCAMLR oh des operations de p8che ont 

lieu; et 

- exploitation et activites de recherche effectuees par les 

flottes des principales nations engagees dans des activites 

de p6che. 

( d l  Des dispositions devraient 6tre prises pour que, le cas echeant, 

les inspecteurs puissent observer les bateaux-mgres, les 

navires-usines et/ou les navires de reconnaissance. Lorsque les 

differents types de navires participent aux operations de capture 

et aux activites connexes, les inspecteurs seraient affectes, si 

cela s'averait necessaire, a differents navires a l'interieur de 
la m6me Elotte afin de permettre la collecte d'un maximum de 

donnees . 

(e9 Les inspecteurs charges d'une mission d'observation et de 

contr6le agiraient au nom de la Commission. Toutefois, ils 

seraient soumis a la seule juridiction du pays dont ils ont la 

nationalite et il leur serait confere le statut d'officier de la 

marine pendant la duree de leurs fonctions. 

(f) En exerqant leurs fonctions, les inspecteurs devraient avoir la 

possibilite de verifier les prises, les filets et autres 

equipements de p6che, ainsi que les documents concernant les 

prises, la recherche ou d'autres activites de p6che. Les 

inspecteurs ne devraient pas s'immiscer dans les operations du 

navire et devraient avoir les connaissances linguistiques 

necessaires, 



(g) Les inspecteurs seraient responsables ii la Commission A travers 

1'Etat qui les a nommes. 11s adresseraient leurs rapports a cet 

Etat qui les transmettrait au secretariat. A son tour le 

Secretariat ferait parvenir les rapports a 1'Etat de pavillon ou 

1'Etat du navire pour commentaire. Le texte du rapport aussi bien 

que celui du commentaire seraient ensuite diffuses a tous les 

membres de la Commission avant la session suivante de la 

Commission. 

(h) La Commission etablirait un comite permanent charge d'examiner 

les rapports d'inspection et les mesures prises par les membres 

pour faire respecter la Convention et les mesures de 

conservation. Le Comite recommanderait toute mesure jugee 

necessaire pour assurer le respect des dispositions de la 

Convention et des mesures de conservation adoptees par la 

Commission. 

(i) L'Etat du pavillon du navire serait oblige de prendre des 

sanctions d la suite de toute violation des dispositions de la 

CCAMLR qui ressortirait de l'examen d'un rapport d'inspection, et 

devrait en rendre compte a la Commission conformement a 1'Article 
XXI . 

(j) Le financement des activites d'inspection et de contr6le - par 
exemple des frais du trajet des inspecteurs vers les points 

d'embarquement et depuis les points de debarquement, indemnites 

journalieres et autres - peut Gtre envisage! de differentes 

fagons. Les options possibles varient entre le financement 

entierement assure par 1'Etat ayant nomme l'inspecteur et la 

prise en charge totale par la Commission. Une des possibilites 

serait la repartition selon une formule mixte: 

1/3 verse par 1'Etat ayant nomme l'inspecteur, 

1/3 provenant du budget regulier de la Commission 

1/3 verse parl'Etat engage dans des activites de pCche et de 

recherche 

(k) La Commission developperait des materiaux pour les operations et 

des formulaires standardises a l'usage des observateurs et des 

inspecteurs. 



ANNEXE F 

DECLARATIONS PAR LES PAYS OBSERVATEURS 



DECLARATION DU DELEGUE DE L'URUGUAY 

L'Uruguay a adhere a la Convention en avril 1985 et, pour la premilire 

fois, une delegation etait presente aux reunions de la CCAMLR. 

Au cours de ces dernieres annees, notre pays a realise les previsions 

portant sur les differents stades de ses activites en Antarctique. 

En 1984, une base antarctique uruguayenne a ete etablie. Cette base 

est occupee de manilire permanente. 

En 1985, nous avons acquis le statut de membre consultatif du Traite 

sur 1'Antarctique. 

Nous avons maintenant ete invites a participer A la Commission a titre 

d'observateur, a laquelle nous accordons une importance vitale pour une 

protection efficace de l'ecosysteme antarctique et la conservation de ses 

ressources vivantes. 

A l'heure actuelle, notre pays n'est engage dans aucune exploitation 

dans les eaux contrblees par la Convention; toutefois, cornrne vous le savez, 

nous avons mise sur le developpement de la production halientique, ayant fait 

des efforts importants dans la zone qui appartient 5 nos eaux territoriales. 

Sans aucun doute, nos efforts s'etendront dans l'avenir a des regions 

se situant au-del6 de nos eaux territoriales, y compris lkcean Austral. 

Dans le domaine scientifique, nous effectuons des travaux dans la zone 

de la Convention et nous esperons accroltre cette participation dans un 

proche avenir. 



Pour ce qui concerne le milieu marin, nous developpons les projets de 

recherche scientifique suivants: 

- Contribution aux connaissances ecologiques de la c6te de 

1'Antarctique grhce & des etudes sur le zooplancton et le 

zoobenthos. 

- Obtention par des methodes biologiques d'un concentre de 

proteines de krill destine a la consommation humaine. 

- Repercussions de l'installation humaine dans la Peninsule de 

Fildes sur les eaux de la Baie de Maxwell, Ile du Roi Georges, au 

moyen d'une etude sur la pollution eventuelle de l'eau causee par 

cette installation. 

- Etudes d'oceanographie physique et chimique. 

Ces activites scientifiques, ajoutees a d'autres portant sur les 

sciences de la vie, de la terre et de l'atmosphkre, et qui ne sont pas liees 

la CAMLR, ainsi que l'entretien permanent de la base, ont aide la 

population de notre pays a prendre conscience de 1'Antarctique et ont 

contribue A l'inter6t grandissant portant sur les questions qui se rapportent 

ce continent. Tout ceci conduit logiquement a une augmentation des 

activites de notre pays dans cette region. 

Dans ce but, 1'Uruguay prepare actuellement un navire aux operations 

en Antarctique qui sera utilise pour le soutien des tdches logistiques et 

scientifiques effectuees dans la region. 

Ce navire sera pr6t au cours des premiers mois de l'annee prochaine, 

Nous avons l'intention d'offrir ses services pour collaborer au developpement 

des programmes scientifiques internationaux, par exernple BIOMASS au cas ou il 

serait poursuivi, ou d'autres programmes qui pourraient Gtre developpes. 



Notre pays est conscient de la possibilite qui lui est offerte de 

devenir membre de cette Commission, et de renoncer B sa position 

d'observateur, ce qui pourrait se produire d la suite d'une &valuation 

exhaustive de ses activites dans la region, ainsi que de la contribution 

qu'il pourrait apporter au developpement des activites de la Commission. 

I1 me faut souligner l'honneur que nous attachons B 6tre les premiers 

representants de notre pays aupr6s de cette Commission, et je me permets 

d'affirmer une fois encore l'inter6t que porte notre Gouvernement 5 devenir 

membre de la Commission dans un proche avenir, et B contribuer dans toute la 

mesure du possible. 



DECLARATION DE LA DELEGATION DE LqESPAGNE 

Depuis la dernigre reunion annuelle de la Commission pour la 

Conservation de la Faune et de la Flore Marines de llAntarctique, llEspagne a 

continue d'intensifier ses operations en vue d'une integration complgte au 

Systgme de llAntarctique, 

Pour ce qui concerne la portee concr6te de cette Commission, nous 

avons developpe des mesures specifiques combinees de maniere a atteindre les 

objectifs indiques par ma delegation lors de la Troisieme Reunion Annuelle de 

1984. Tout d'abord, les autorites de p6che competentes de notre pays ont 

sensiblement accru le contr6le des activites de la flotte de pkhe espagnole 

dans llAtlantique Sud. A ce propos, et a la suite dqune analyse detaillee 

des carnets de p6che de nos navires frigorifiques operant dans cette region, 

nous avons pu demontrer l'existence de certaines activites de p6che isolees a 

l'interieur de la zone de la Convention effectuees par le navire frigorifique 

PESCAPUERTA IV, les 8, 9 et 10 novembre 1984, a 1 lest de 1'Ile de la Georgie 
du Sud. Des renseignements plus detailles sur ces activites ont ete 

presentes par cette Delegation dans le document SC-CAMLR-V/BG/40. 

En 1986, grdce a l'importante collaboration d'autres parties 

contractantes, la participation de scientifiques et techniciens espagnols aux 

operations de recherche en Antarctique a pu continuer. Trois chercheurs de 

llInstitut Espagnol dlOceanographie, de l'rnstitut de la Geologie et des 

Mines et de lVInstitut des Produits Organiques Naturels ont participe A la 

XXIIeme Operation chilienne en Antarctique h bord du navire CAPITAN LUIS 

ALCAZAR en janvier 1986. Au cours des mois de mai et juin suivants, un autre 

scientifique de llInstitut Espagnol dqOceanographie a pris part h l'operation 

de la Republique Federale dlAllemande ANT V/I a bord du navire POLARSTERN. 



En mGme temps, un programme d'operations espagnoles pour la saison 

1986-87 a ete complete. Le Ministere de l'Agriculture, des PGches et de 

la Nutrition, par l'intermediaire des services techniques du Secretariat 

General a la ~Gche Maritime et de 1'Institut Espagnol d'oceanographie, a 

organise une operation de prospection dans le but d'effectuer une etude 

economique sur les possibilites reelles des ressources antarctiques pour 

la flotte espagnole et, en mGme temps, de developper des activites de 

recherche portant sur les esphces d'intergt commercial ainsi que sur 

d'autres esphces liees au milieu antarctique, 

Cette operation sera menee par deux navires dont les activites 

seront coordonnees de mani&re assurer a tout moment un soutien 

logistique reciproque. Seront utilises deux chalutiers frigorifiques de 

80 m6tres de long et un TJB de 1500 a 2000 tonnes. Ces navires ont ete 

specialement equipes pour operer dans les eaux polaires. Le premier aura 

5 bord un materiel scientifique special, 50 membres d'equipage et 15 

chercheurs qui se consacreront exclusivement aux activites de recherche, 

y compris la p6che oceanographique, la recherche biologique et 

meteorologique, Le second navire, avec a son bord 60 membres d'equipage 

et 6 observateurs charges de l'echantillonnage, se concentrera sur des 

activites d'extraction de type commercial. 

Des plateforaes insulaires jusqu'a une profondeur de 500 m&tres ont 

ete selectionnees pour les activites scientifiques et comprennent les 

archipels des Rochers Shag, de la Georgie du Sud, des Sandwich du Sud, 

des Orcades du Sud et des Shetland du Sud, ainsi que les lles Elephant, 

Clarence et Gibbs. Environ 195 stations oceanographiques et 275 stations 

de pGche ont ete prevues, la duree totale de l'operation dans les zones 

specifiees etant de 80 jours, et la date de commencement fixee au 15 

novembre prochain. 



Les principaux resultats que l'on espkre obtenir sont, entre 

autres, les suivants: 

- Determination du rendement moyen par espece et saison, ainsi que 

par espece et profondeur. 

- Estimation de la biomasse des especes les plus importantes, par 

archipel et couche de profondeur. 

- Obtention de paramktres biologiques des esphces commerciales les 

plus importantes. 

- Etude de la selection du materiel de chalutage pour les especes 

commerciales de poissons les plus importantes, et 

- Collecte de donnees meteorologiques, geomorphologiques et 

oceanographiques. 

En entreprenant ces activites, 1'Espagne est convaincue qu'elle 

contribue aux connaissances importantes sur l'ecosysteme antarctique et 

sur les especes commerciales importantes qui l'habitent, et qu'elle 

collabore & l'utilisation rationnelle des ressources marines vivantes de 

cet ecosystkme, conformement aux principes et aux objectifs de la 

Convention. Dans ce contexte, il me faut souligner b nouveau que mon 

Gouvernement souhaite voir 1'Espagne devenir membre de la Commission dans 

un proche avenir. 



DEUXIEME PARTIE 

RAPPORT DE LA PREMIERE REUNION SPECIALE 

DE LA COMMISSION 



RAPPORT DE LA PREMIERE REUNION SPECIALE DE LA COMMISSION 

POUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET LA FLORE MARINES DE L'ANTARCTIQUE 

La PremiPre ~eunion Speciale de la Commission s'est deroulee le 8 

septembre 1986 sous la Presidence du Docteur Orlando R. Rebagliati 

(Argentine), President de la Commission. Le but de cette reunion etait 

d'examiner la notification faite par le Gouvernement du Bresil selon laquelle 

ce pays desirait devenir membre de la Commission. 

2. Les membres de la Commission presents etaient les suivants: L'Afrique 

du Sud, lWArgentine, 1 'Australie, la Belgique, le Chili, la communaute 

Economique Europeenne, les Etats-Unis d'Amerique, la France, l'Inde, le 

Japon, la NorvGge, la Nouvelle-Zelande, la Pologne, Republique de Coree, la 

Republique Democratique Allemande, la Republique Federale dlAllemagne, le 

Royaume-Uni de Grande Bretagne et dfIrlande du Nord, et 1'Union des 

Republiques Socialistes ~ovietiques. 

HISTORIQUE 

3 .  Le ler aofit 1986, le Gouvernement du ~resil, conformement & 1'Article 

VII, 2(d) de la Convention, a notifie le Gouvernement ~epositaire de la base 

sur laquelle il desirait devenir membre de la Commission. Cette notification 

et les informations connexes ont ete communiquees aux membres par le 

Depositaire. 

4. L'Article VII, 2(d) specifie que: 

"Dans les deux mois suivant la reception de cette communication du 

Depositaire, tout membre de la Commission pourra demander la tenue 

d'une reunion speciale de la Commission pour examiner la question ... 
En l'absence d'une demande de reunion, la Partie contractante qui 

presente la notification sera censee avoir rempli les conditions 

requises pour Stre membre de la Commissionw. 

5. En ce qui concerne la notification du Bresil, la periode de deux mois 

prendra fin le ler octobre 1986 et, aprgs cette date, le Bresil serait devenu 

membre de la Commission si aucun autre membre n'avait demande la convocation 

d'une reunion speciale. 



6. Cependant, le Gouvernement de llArgentine a demand6 que le 

Gouvernement Depositdire convoque une reunion speciale en vue d'examiner la 

notification du Bresil et la Cinquieme Reunion annuelle de la Commission a 

fourni l'occasion d'organiser cette reunion. 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

7. Tenant compte des directives adoptees lors de la Quatrieme Reunion, la 

Commission a pris note du programme considerable de biologie, marine qui a ete 

entrepris par le Bresil dans la zone de la Convention, dans le but global de 

recueillir des informations sur les especes biologiques - cles, estimations 

de la biomasse, interactions entre especes et processus physiologiques de 

llecosyst&me marin de 1'Antarctique. Le programme se concentre principalement 

sur le Detroit de Bransfield et sur les regions de la Baie de 1'Amiraute. La 

Commission a egalement pris note de la contribution du Bresil au programme 

BIOMASS/SIBEX (1983/84, 1984/85). 

8. On a reconnu que les activites de recherche du Bresil etaient 

directement liees aux ressources marines vivantes conformement aux conditions 

de la Convention et que les documents presentes par le Bresil avec sa 

notification faisaient preuve de progres considerables dans la realisation 

des objectifs du programme. 

9. La Commission a tenu compte de ces realisations et a accueilli 

chaleureusement le Bresil, nouveau membre de la Commission, (3. dater du 8 

septembre 1986. 

10. La Commission a reconnu que dans ce cas particulier les termes de la 

Convention ont ete interpretes de maniere a ce que le Bresil puisse 

participer (3. la Cinquieme Reunion, interpretation qui avait requ le soutien 

unanime des membres mais il a cependant ete convenu que ceci ne devrait pas 

faire jurisprudence a l'avenir. 
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